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COLSON Sébastien

FERON François
LE COZ Pierre

LEVASSEUR Anthony
RANJEVA Jean-Philippe

SOBOL Hagay

PROFESSEUR CERTIFIE

FRAISSE-MANGIALOMINI Jeanne

REVIS Joana

PROFESSEUR DES UNIVERSITES MEDECINE GENERALE

GENTILE Gaëtan

PROFESSEUR ASSOCIE DES UNIVERSITES à MI-TEMPS MEDECINE GENERALE

BARGIER Jacques
JANCZEWSKI Aurélie

BOUSSUGES Alain

BOURVIS Nadège

PROFESSEUR DES UNIVERSITES ASSOCIE  à MI-TEMPS

PROFESSEUR DES UNIVERSITES ASSOCIE  A MI-TEMPS DES DISCIPLINES MEDICALES

PROFESSEUR DES UNIVERSITES ASSOCIE  à TEMPS PLEIN DES DISCIPLINES MEDICALES

Secrétariat Général - RH
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AHERFI Sarah GASTALDI Marguerite ROBERT Thomas
ANGELAKIS Emmanouil (disponibilité) GAUDRY Marine ROMANET Pauline
APPAY Romain GELSI/BOYER Véronique SABATIER Renaud
ATLAN Catherine (disponibilité) GIUSIANO COURCAMBECK Sophie SARI-MINODIER Irène
BEGE Thierry GOURIET Frédérique SAULTIER Paul
BENYAMINE Audrey GUERIN Carole SAVEANU Alexandru
BIRNBAUM David GUENOUN MEYSSIGNAC Daphné STELLMANN Jan-Patrick
BOBOT Mickael GUIDON Catherine SUCHON Pierre
BONINI Francesca GUIVARCH Jokthan TABOURET Emeline
BOUCRAUT Joseph HABERT Paul TOGA Isabelle
BOULAMERY Audrey HAUTIER  Aurélie TOMASINI Pascale
BOULLU/CIOCCA Sandrine IBRAHIM KOSTA Manal TROUDE Lucas
BOUSSEN Salah Michel JALOUX Charlotte TROUSSE Delphine
BUFFAT Christophe JARROT Pierre-André TUCHTAN-TORRENTS Lucile
CAMILLERI Serge KASPI-PEZZOLI Elise VELY Frédéric
CARRON Romain L'OLLIVIER Coralie VENTON Geoffroy
CASSAGNE Carole LABIT-BOUVIER Corinne VION-DURY Jean
CHAUDET Hervé LAFAGE/POCHITALOFF-HUVALE Marina ZATTARA/CANNONI Hélène
CHRETIEN Anne-Sophie LAGARDE Stanislas
COZE Carole LAGIER Aude (disponibilité)
CUNY Thomas LAGOUANELLE/SIMEONI Marie-Claude
DADOUN Frédéric (disponibilité) LAMBERT Isabelle
DALES Jean-Philippe LENOIR Marien
DARIEL Anne LEVY/MOZZICONACCI Annie
DEGEORGES/VITTE Joëlle (disponibilitéMAAROUF Adil
DEHARO Pierre MACAGNO Nicolas
DELLIAUX Stéphane MALISSEN Nausicaa
DELTEIL Clémence MAUES DE PAULA André
DESPLAT/JEGO Sophie MEGE Diane
DUBOURG Grégory MORAND-HUGGET Aurélie
DUCONSEIL Pauline MOTTOLA GHIGO Giovanna
DUFOUR Jean-Charles NINOVE Laetitia
ELDIN Carole NOUGAIREDE Antoine
FOLETTI Jean- Marc PAULMYER/LACROIX Odile
FRANKEL Diane RESSEGUIER Noémie
FROMONOT Julien ROBERT Philippe

MAITRES DE CONFERENCES DES UNIVERSITES 
(mono-appartenants)

ABU ZAINEH Mohammad DESNUES Benoît POGGI Marjorie
BARBACARU/PERLES T. A. MARANINCHI Marie RUEL Jérôme
BERLAND Caroline MERHEJ/CHAUVEAU Vicky THOLLON Lionel
BOYER Sylvie MEZOUAR Soraya THIRION Sylvie
DEGIOANNI/SALLE Anna MINVIELLE/DEVICTOR Bénédicte retraite au 1/10/2022 VERNA Emeline

MAITRES DE CONFERENCES DES UNIVERSITES DE MEDECINE GENERALE 
CASANOVA Ludovic

JEGO SABLIER Maëva

MAITRES DE CONFERENCES ASSOCIES DE MEDECINE GENERALE à MI-TEMPS
BERNAL Alexis           ROUSSEAU-DURAND Raphaëlle
FIERLING Thomas    THERY Didier
FORTE Jenny 
MITILIAN Eva 

MAITRES DE CONFERENCES DES UNIVERSITES-PRATICIENS HOSPITALIERS

Secrétariat Général - RH
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MAITRES DE CONFERENCES ASSOCIES  à MI-TEMPS

BOURRIQUEN Maryline
LAZZAROTTO Sébastien

LUCAS Guillaume
MATHIEU Marion

MAYENS-RODRIGUES Sandrine
MELLINAS Marie

MORIN-GALFOUT Sara
ROMAN Christophe

VILLA Milène

CDI LRU TEMPS PLEIN ECOLE DES SCIENCES ET DE LA READAPTION

FORMATION ERGOTHERAPIE
BLANC Catheline

DESPRES Géraldine
GIRAUDIER Anaïs

PAVE Julien

FORMATION PODOLOGIE
GRIFFON Patricia

PETITJEAN Aurélie

FORMATION ORTHOPTIE
MONTICOLO Chloé

FORMATION MASSO-KINESITHERAPIE
AUTHIER Guillaume

CAORS Béatrice
CHAULLET Karine
ERCOLANO Bruno

HENRY Joannie
HOUDANT Benjamin
MIRAPEIX Sébastien

MULLER Philippe
ROSTAGNO Stéphan

CDD LRU TEMPS PLEIN ECOLE DES SCIENCES INFIRMIERES

CHAYS-AMANIA Audrey

CDD LRU TEMPS PLEIN ANGLAIS

GILSINN Amanda

ATTACHE TEMPORAIRE D'ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE

SACHAU-CARCEL Géraldine

CDI LRU ECOLE DE MAÏEUTIQUE
CLADY Emilie

FREMONDIERE Pierre
MATTEO Caroline
MONLEAU Sophie

MUSSARD-HASSLER Pascale
RIQUET Sébastien
ZAKARIAN Carole

TRINQUET Laure

Secrétariat Général - RH
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ANATOMIE 4201 ANTHROPOLOGIE 20

CHAMPSAUR Pierre (PU-PH) ADALIAN Pascal (PR)
LE CORROLLER Thomas (PU-PH)
PIRRO Nicolas (PU-PH) DEGIOANNI/SALLE Anna (MCF)

VERNA Emeline (MCF)

SACHAU-CARCEL Géraldine (ATER)
GUENOUN-MEYSSIGNAC Daphné (MCU-PH)
LAGIER Aude (MCU-PH) disponibilité BACTERIOLOGIE-VIROLOGIE ; HYGIENE HOSPITALIERE 4501

THOLLON Lionel (MCF) (60ème section) CHARREL Rémi (PU PH)
DRANCOURT Michel (PU-PH)
FENOLLAR Florence (PU-PH)
FOURNIER Pierre-Edouard (PU-PH)

ANATOMIE ET CYTOLOGIE PATHOLOGIQUES 4203 NICOLAS DE LAMBALLERIE Xavier (PU-PH)
LA SCOLA Bernard (PU-PH)

CHARAFE/JAUFFRET Emmanuelle (PU-PH)
DANIEL Laurent (PU-PH)
FIGARELLA/BRANGER Dominique (PU-PH) AHERFI Sarah (MCU-PH)
GARCIA Stéphane (PU-PH) ANGELAKIS Emmanouil (MCU-PH) disponibilité
XERRI Luc (PU-PH) DUBOURG Grégory (MCU-PH)

GOURIET Frédérique (MCU-PH)
APPAY Romain (MCU-PH) NOUGAIREDE Antoine (MCU-PH)
DALES Jean-Philippe (MCU-PH) NINOVE Laetitia (MCU-PH)
GIUSIANO COURCAMBECK Sophie (MCU PH)
LABIT/BOUVIER Corinne (MCU-PH) CHABRIERE Eric (PR) (64ème section)
MACAGNO Nicolas (MCU-PH)
MAUES DE PAULA André (MCU-PH) LEVASSEUR Anthony (PR) (64ème section)

DESNUES Benoit (MCF) ( 65ème section )
MERHEJ/CHAUVEAU Vicky (MCF) (87ème section)

ANESTHESIOLOGIE ET REANIMATION CHIRURGICALE ;
MEDECINE URGENCE 4801 BIOCHIMIE ET BIOLOGIE MOLECULAIRE 4401

BARLIER/SETTI Anne (PU-PH)
BRUDER Nicolas (PU-PH) GABERT Jean (PU-PH)
LEONE Marc (PU-PH) GUIEU Régis (PU-PH)
MICHEL Fabrice (PU-PH) OUAFIK L'Houcine (PU-PH)
VELLY Lionel (PU-PH)
ZIELESKIEWICZ Laurent  (PU-PH) BUFFAT Christophe (MCU-PH)

FROMONOT Julien (MCU-PH)
BOUSSEN Salah Michel (MCU-PH) MARLINGE Marion (MCU-PH)
GUIDON Catherine (MCU-PH) MOTTOLA GHIGO Giovanna (MCU-PH)

ROMANET Pauline (MCU-PH)
ANGLAIS  11 SAVEANU Alexandru (MCU-PH)

FRAISSE-MANGIALOMINI Jeanne (PRCE) BIOLOGIE CELLULAIRE 4403

ROLL Patrice (PU-PH)
BIOLOGIE ET MEDECINE DU DEVELOPPEMENT 

ET DE LA REPRODUCTION ; GYNECOLOGIE MEDICALE  5405 FRANKEL Diane (MCU-PH)
GASTALDI Marguerite (MCU-PH)

METZLER/GUILLEMAIN Catherine (PU-PH) KASPI-PEZZOLI Elise (MCU-PH)
PERRIN  Jeanne (PU-PH) LEVY-MOZZICONNACCI Annie (MCU-PH)

PROFESSEURS DES UNIVERSITES et MAITRES DE CONFERENCES DES UNIVERSITES - PRATICIENS HOSPITALIERS
PROFESSEURS ASSOCIES, MAITRES DE CONFERENCES DES UNIVERSITES mono-appartenants

Secrétariat Général - RH
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BIOPHYSIQUE ET MEDECINE NUCLEAIRE 4301 CARDIOLOGIE 5102

GUEDJ Eric (PU-PH) AVIERINOS Jean-François (PU-PH)
GUYE Maxime (PU-PH) BONELLO Laurent (PU PH)
TAIEB David (PU-PH) BONNET Jean-Louis (PU-PH)

CUISSET Thomas (PU-PH)
DEHARO Jean-Claude (PU-PH)

BELIN Pascal  (PR) (69ème section) FRANCESCHI Frédéric (PU-PH)
RANJEVA Jean-Philippe (PR) (69ème section) HABIB Gilbert (PU-PH)

PAGANELLI Franck (PU-PH)
CAMMILLERI Serge (MCU-PH) THUNY Franck (PU-PH)
VION-DURY Jean (MCU-PH)

DEHARO Pierre (MCU PH)

BARBACARU/PERLES Téodora Adriana (MCF) (69ème section) CHIRURGIE VISCERALE ET DIGESTIVE 5202

BERDAH Stéphane (PU-PH)
BIOSTATISTIQUES, INFORMATIQUE MEDICALE BEYER-BERJOT Laura (PU-PH)
ET TECHNOLOGIES DE COMMUNICATION 4604 HARDWIGSEN Jean (PU-PH)

MOUTARDIER Vincent (PU-PH)
GAUDART Jean (PU-PH) SEBAG Frédéric (PU-PH)
GIORGI Roch (PU-PH) SIELEZNEFF Igor (PU-PH)
MANCINI Julien (PU-PH) TURRINI Olivier (PU-PH)

CHAUDET Hervé (MCU-PH) BEGE Thierry (MCU-PH)
DUFOUR Jean-Charles (MCU-PH) BIRNBAUM David (MCU-PH)

DUCONSEIL Pauline (MCU-PH)
GUERIN Carole (MCU PH)

ABU ZAINEH Mohammad (MCF) (5ème section) MEGE Diane (MCU-PH)
BOYER Sylvie (MCF) (5ème section)

CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE ET TRAUMATOLOGIQUE 5002

ARGENSON Jean-Noël (PU-PH) CHIRURGIE INFANTILE 5402
BLONDEL Benjamin (PU-PH)
FLECHER Xavier (PU PH)
OLLIVIER Matthieu (PU-PH) FAURE Alice (PU PH)
ROCHWERGER Richard (PU-PH) JOUVE Jean-Luc (PU-PH)
TROPIANO Patrick (PU-PH) LAUNAY Franck (PU-PH)

MERROT Thierry (PU-PH)
PESENTI Sébastien (PU-PH)

CANCEROLOGIE ; RADIOTHERAPIE 4702 VIEHWEGER Heide Elke (PU-PH) détachement

BERTUCCI François (PU-PH) DARIEL Anne (MCU-PH)
CHINOT Olivier (PU-PH)
DUFFAUD Florence (PU-PH)
GONCALVES Anthony PU-PH) CHIRURGIE MAXILLO-FACIALE ET STOMATOLOGIE 5503
HOUVENAEGHEL Gilles (PU-PH)
LAMBAUDIE Eric (PU-PH) CHOSSEGROS Cyrille (PU-PH)
PADOVANI Laetitia (PH-PH) GUYOT Laurent (PU-PH)
SALAS Sébastien (PU-PH)
VIENS Patrice (PU-PH) FOLETTI Jean-Marc (MCU-PH)

SABATIER Renaud (MCU-PH)
TABOURET Emeline (MCU-PH)

Secrétariat Général - RH MAJ 01.09.2022



CHIRURGIE THORACIQUE ET CARDIOVASCULAIRE 5103 CHIRURGIE PLASTIQUE, 
 RECONSTRUCTRICE ET ESTHETIQUE ; BRÛLOLOGIE 5004

COLLART Frédéric (PU-PH)
D'JOURNO Xavier (PU-PH) BERTRAND Baptiste (PU-PH)
DODDOLI Christophe (PU-PH) CASANOVA Dominique (PU-PH)
FOUILLOUX Virginie (PU-PH)
GARIBOLDI Vlad (PU-PH)
MACE Loïc (PU-PH) HAUTIER Aurélie (MCU-PH)
THOMAS Pascal (PU-PH) JALOUX Charlotte (MCU PH)

LENOIR Marien (MCU-PH)
TROUSSE Delphine (MCU-PH)

CHIRURGIE VASCULAIRE ; MEDECINE VASCULAIRE 5104

ALIMI Yves (PU-PH)
AMABILE Philippe (PU-PH) GASTROENTEROLOGIE ; HEPATOLOGIE ; ADDICTOLOGIE  5201
BARTOLI Michel (PU-PH)
BOUFI Mourad (PU-PH) BARTHET Marc (PU-PH)
MAGNAN Pierre-Edouard (PU-PH) DAHAN-ALCARAZ  Laetitia (PU-PH)
PIQUET Philippe (PU-PH) GEROLAMI-SANTANDREA René (PU-PH)
SARLON-BARTOLI Gabrielle (PU PH) GONZALEZ Jean-Michel ( PU-PH)

GRANDVAL Philippe (PU-PH)
GAUDRY Marine (MCU PH) VITTON Véronique (PU-PH)

 HISTOLOGIE, EMBRYOLOGIE ET CYTOGENETIQUE 4202

LEPIDI Hubert (PU-PH)

PAULMYER/LACROIX Odile (MCU-PH)
GENETIQUE 4704

DERMATOLOGIE - VENEREOLOGIE 5003 
BEROUD Christophe (PU-PH)

BERBIS Philippe (PU-PH) KRAHN Martin (PU-PH)
DELAPORTE Emmanuel (PU-PH) LEVY Nicolas (PU-PH) Disponibilité
GAUDY/MARQUESTE Caroline (PU-PH) NGYUEN Karine (PU-PH)
GROB Jean-Jacques (PU-PH) Retraite au 1/10/2022
RICHARD/LALLEMAND Marie-Aleth (PU-PH) ZATTARA/CANNONI Hélène (MCU-PH)

MALISSEN Nausicaa (MCU-PH)

GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE ; GYNECOLOGIE MEDICALE 5403

AGOSTINI Aubert (PU-PH)
BRETELLE Florence (PU-PH)
CARCOPINO-TUSOLI Xavier (PU-PH)
COURBIERE Blandine (PU-PH)
CRAVELLO Ludovic (PU-PH)

ENDOCRINOLOGIE ,DIABETE ET MALADIES METABOLIQUES ; D'ERCOLE Claude (PU-PH)
 GYNECOLOGIE MEDICALE  5404

BRUE Thierry (PU-PH)
CASTINETTI Frédéric (PU-PH)

CUNY Thomas (MCU PH)
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EPIDEMIOLOGIE, ECONOMIE DE LA SANTE ET PREVENTION 4601 HEMATOLOGIE ; TRANSFUSION 4701

AUQUIER Pascal (PU-PH) BLAISE Didier (PU-PH)
BERBIS Julie (PU-PH) COSTELLO Régis (PU-PH)
BOYER Laurent (PU-PH) CHIARONI Jacques (PU-PH)
GENTILE Stéphanie (PU-PH) DEVILLIER Raynier (PU PH)

GILBERT/ALESSI Marie-Christine (PU-PH)
LOOSVELD Marie (PU-PH)
MORANGE Pierre-Emmanuel (PU-PH)

LAGOUANELLE/SIMEONI Marie-Claude (MCU-PH) VEY Norbert (PU-PH)
RESSEGUIER Noémie (MCU-PH)

GELSI/BOYER Véronique (MCU-PH)
IBRAHIM KOSTA Manal (MCU PH)

MINVIELLE/DEVICTOR Bénédicte (MCF) Retraite au 1/10/2022 LAFAGE/POCHITALOFF-HUVALE Marina (MCU-PH)
SUCHON Pierre (MCU-PH)
VENTON (MCU-PH)

IMMUNOLOGIE 4703
POGGI Marjorie (MCF) (64ème section)

KAPLANSKI Gilles (PU-PH)
MEGE Jean-Louis (PU-PH) MEDECINE LEGALE ET DROIT DE LA SANTE 4603
OLIVE Daniel (PU-PH)
VIVIER Eric (PU-PH) BARTOLI Christophe (PU-PH)

LEONETTI Georges (PU-PH)
FERON François (PR) (69ème section) PELISSIER-ALICOT Anne-Laure (PU-PH)

PIERCECCHI-MARTI Marie-Dominique (PU-PH)
BOUCRAUT Joseph (MCU-PH)
CHRETIEN Anne-Sophie (MCU PH) DELTEIL Clémence (MCU PH)
DEGEORGES/VITTE Joëlle (MCU-PH) TUCHTAN-TORRENTS Lucile (MCU-PH)
DESPLAT/JEGO Sophie (MCU-PH)
JARROT Pierre-André (MCU PH) BERLAND Caroline (MCF) (1ère section)
ROBERT Philippe (MCU-PH)
VELY Frédéric (MCU-PH)

MALADIES INFECTIEUSES ; MALADIES TROPICALES 4503 MEDECINE PHYSIQUE ET DE READAPTATION 4905 

BROUQUI Philippe (PU-PH) BENSOUSSAN Laurent (PU-PH)
LAGIER Jean-Christophe (PU-PH) VITON Jean-Michel (PU-PH)
MILLION Matthieu (PU-PH)
PAROLA Philippe (PU-PH)
STEIN Andréas (PU-PH) MEDECINE ET SANTE AU TRAVAIL 4602 

ELDIN Carole (MCU-PH) LEHUCHER/MICHEL Marie-Pascale (PU-PH)

MEDECINE D'URGENCE 4805 SARI/MINODIER Irène (MCU-PH)

GERBEAUX Patrick (PU PH)
KERBAUL François (PU-PH) détachement
MICHELET Pierre (PU-PH) Disponibilité

MEDECINE INTERNE ; GERIATRIE ET  BIOLOGIE DU
  VIEILLISSEMENT ; ADDICTOLOGIE 5301

BONIN/GUILLAUME Sylvie (PU-PH)
DISDIER Patrick (PU-PH)
EBBO Mikael (PU-PH)
GRANEL/REY Brigitte (PU-PH)
ROSSI Pascal (PU-PH)
SCHLEINITZ Nicolas (PU-PH)

BENYAMINE Audrey (MCU-PH) Secrétariat Général - RH
MAJ 01.09.2022



MEDECINE GENERALE 5303 NEPHROLOGIE 5203
GENTILE Gaëtan (PR  Méd. Gén. Temps plein)

BRUNET Philippe (PU-PH)
BARGIER Jacques (PR associé Méd. Gén. À mi-temps) BURTEY Stépahne (PU-PH)
JANCZEWSKI Aurélie (PR associé Méd. Gén. À mi-temps) DUSSOL Bertrand (PU-PH)

JOURDE CHICHE Noémie (PU PH)
CASANOVA Ludovic (MCF  Méd. Gén. Temps plein) MOAL Valérie (PU-PH)
JEGO SABLIER Maëva (MCF  Méd. Gén. Temps plein)

BOBOT Mickael (MCU-PH)
BERNAL Alexis (MCF associé Méd. Gén. À mi-temps) ROBERT Thomas (MCU-PH)
FIERLING Thomas (MCF associé Méd. Gén. À mi-temps)
FORTE Jenny (MCF associé Méd. Gén. À mi-temps)
MITILIAN Eva (MCF associé Méd. Gén. À mi-temps) NEUROCHIRURGIE  4902
ROUSSEAU-DURAND Raphaëlle (MCF associé Méd. Gén. À mi-temps)
THERY Didier (MCF associé Méd. Gén. À mi-temps) (nomination au 1/10/2019) DUFOUR Henry (PU-PH)

FUENTES Stéphane (PU-PH)
GRAILLON Thomas (PU PH)

NUTRITION 4404 REGIS Jean (PU-PH)
ROCHE Pierre-Hugues (PU-PH)

BELIARD Sophie (PU-PH) SCAVARDA Didier (PU-PH)
DARMON Patrice (PU-PH)
RACCAH Denis (PU-PH) CARRON Romain (MCU PH)
VALERO René (PU-PH) TROUDE Lucas (MCU-PH)

ATLAN Catherine (MCU-PH) disponibilité

MARANINCHI Marie (MCF) (66ème section)

NEUROLOGIE 4901
ONCOLOGIE 65 (BIOLOGIE CELLULAIRE)

ATTARIAN Sharham (PU PH)
CHABANNON Christian (PR) (66ème section) AUDOIN Bertrand (PU-PH)
SOBOL Hagay (PR) (65ème section) AZULAY Jean-Philippe (PU-PH)

CECCALDI Mathieu (PU-PH)
MEZOUAR Soraya (65ème section) EUSEBIO Alexandre (PU-PH)

FELICIAN Olivier (PU-PH)
OPHTALMOLOGIE 5502 PELLETIER Jean (PU-PH)

SUISSA Laurent (PU-PH)
DAVID Thierry (PU-PH)
DENIS Danièle (PU-PH) Surnombre MAAROUF Adil (MCU-PH)

PEDOPSYCHIATRIE; ADDICTOLOGIE 4904

DA FONSECA David (PU-PH)
POINSO François (PU-PH)

OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE 5501 BOURVIS Nadège (PR associée)

DESSI Patrick (PU-PH) GUIVARCH Jokthan (MCU-PH)
FAKHRY Nicolas (PU-PH)
GIOVANNI Antoine (PU-PH) PHARMACOLOGIE FONDAMENTALE -
LAVIEILLE  Jean-Pierre (PU-PH)  PHARMACOLOGIE CLINIQUE; ADDICTOLOGIE 4803
MICHEL Justin (PU-PH)
NICOLLAS Richard (PU-PH) BLIN Olivier (PU-PH)
RADULESCO Thomas (PU-PH) MICALLEF/ROLL Joëlle (PU-PH)

SIMON Nicolas (PU-PH)

BOULAMERY Audrey (MCU-PH)

MAJ 01.09.2022
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LE COZ Pierre (PR) (17ème section) 

MATHIEU Marion (MAST)

RANQUE Stéphane (PU-PH)

 CASSAGNE Carole (MCU-PH) 
L’OLLIVIER Coralie (MCU-PH) 
TOGA Isabelle (MCU-PH) PHYSIOLOGIE 4402

PEDIATRIE 5401
BARTOLOMEI Fabrice (PU-PH)

ANDRE Nicolas (PU-PH) BREGEON Fabienne (PU-PH)
BARLOGIS Vincent (PU-PH) GABORIT Bénédicte (PU-PH)
CHAMBOST Hervé (PU-PH) MEYER/DUTOUR Anne (PU-PH)
DUBUS Jean-Christophe (PU-PH) TREBUCHON/DA FONSECA Agnès (PU-PH)
FABRE Alexandre (PU-PH)
GIRAUD/CHABROL Brigitte (PU-PH) BOUSSUGES Alain (PR associé à temps plein)
MICHEL Gérard (PU-PH)
MILH Mathieu (PU-PH) BONINI Francesca (MCU-PH)
OVAERT-REGGIO Caroline (PU-PH) BOULLU/CIOCCA Sandrine (MCU-PH)
REYNAUD Rachel (PU-PH) DADOUN Frédéric (MCU-PH) (disponibilité)
TOSELLO Barthélémy (PU-PH) DELLIAUX Stéphane (MCU-PH)
TSIMARATOS Michel (PU-PH) LAGARDE Stanislas (MCU-PH)

LAMBERT Isabelle (MCU-PH)
COZE Carole (MCU-PH)
MORAND-HUGGET Aurélie (MCU-PH) RUEL Jérôme (MCF) (69ème section)
SAULTIER Paul (MCU-PH) THIRION Sylvie (MCF) (66ème section)

PSYCHIATRIE D'ADULTES ; ADDICTOLOGIE 4903
PNEUMOLOGIE; ADDICTOLOGIE 5101

BAILLY Daniel (PU-PH) Retraite au 2/11/2022
CERMOLACCE Michel (PU-PH) ASTOUL Philippe (PU-PH)
LANCON Christophe (PU-PH) CHANEZ Pascal (PU-PH)
NAUDIN Jean (PU-PH) GREILLIER Laurent (PU PH)
RICHIERI Raphaëlle (PU-PH) REYNAUD/GAUBERT Martine (PU-PH)

TOMASINI Pascale (MCU-PH)
PSYCHOLOGIE - PSYCHOLOGIE CLINIQUE, PCYCHOLOGIE SOCIALE 16

AGHABABIAN Valérie (PR)

RHUMATOLOGIE 5001
RADIOLOGIE ET IMAGERIE MEDICALE 4302

GUIS Sandrine (PU-PH)
BARTOLI Jean-Michel (PU-PH) LAFFORGUE Pierre (PU-PH)
CHAGNAUD Christophe (PU-PH) PHAM Thao (PU-PH)
CHAUMOITRE Kathia (PU-PH) ROUDIER Jean (PU-PH)
GIRARD Nadine (PU-PH)
JACQUIER Alexis (PU-PH)
MOULIN Guy (PU-PH)
PETIT Philippe (PU-PH) THERAPEUTIQUE; MEDECINE D'URGENCE; ADDICTOLOGIE 4804
VAROQUAUX Arthur Damien (PU-PH)
VIDAL Vincent (PU-PH) AMBROSI Pierre (PU-PH) Surnombre

DAUMAS Aurélie (PU-PH)
HABERT Paul (MCU PH) VILLANI Patrick (PU-PH)
STELLMANN Jan-Patrick (MCU-PH)

Secrétariat Général - RH
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REANIMATION MEDICALE ; MEDECINE  URGENCE 4802
UROLOGIE 5204

GAINNIER Marc (PU-PH)
HRAIECH Sami (PU-PH) BASTIDE Cyrille (PU-PH)
PAPAZIAN Laurent (PU-PH) BOISSIER Romain (PU-PH)
ROCH Antoine (PU-PH) KARSENTY Gilles (PU-PH)

LECHEVALLIER Eric (PU-PH)
ROSSI Dominique (PU-PH)

SCIENCES DE LA REEDUCATION ET READAPTATION 91
MAÏEUTIQUE 90

REVIS Joana (PAST) 
CLADY Emilie

AUTHIER Guillaume FREMONDIERE Pierre
BLANC Catheline MATTEO Caroline
CAORS Béatrice MONLEAU Sophie
CHAULLET Karine MUSSARD-HASSLER Pascale
ERCOLANO Bruno REPELLIN David
GRIFFON Patricia RIQUET Sébastien
GIRAUDIER Anaïs ZAKARIAN Carole
GRIFFON Patricia
HENRY Joannie SCIENCES INFIRMIERES 92
HOUDANT Benjamin
MIRAPEIX Sébastien COLSON Sébastien (PR)
MONTICOLO Chloé
MULLER Philippe BOURRIQUEN Maryline (MAST)
PAVE Julien LUCAS Guillaume (MAST)
PETITJEAN Aurélie MAYEN-RODRIGUES Sandrine (MAST)
ROSTAGNO Stéphan MELLINAS Marie (MAST)

ROMAN Christophe (MAST)
LAZZAROTTO Sébastien (MAST) VILLA Milène (MAST)
TRINQUET Laure (MAST)

ODONTOLOGIE PEDIATRIQUE ET ORTHOPEDIE DENTO-FACIALE 56-01 CHIRURGIE ORALE; PARODONTOLOGIE; BIOLOGIE ORALE 57-01
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complicité qu’on a partagée toutes ces années, à ces snaps douche qui ont fait ta notoriété, 
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flambées – jacuzzi chez tes parents, et à toutes les fois où tu nous as ramenées chez nous 
dans ta maximus mobile. Tu es l’un de mes amis les plus fidèles, et je te remercie pour ça. 



 

A Cam Cam et aux voyages qu’on a partagés, à Saïmone, Dame Cécé, Patoche,               
David L., Chachatte, Loulou, Charles, Sinan, Moundir, Marion L., Marion P., Augustin O., 
David H., David K., Matilda, Clara, Margot, aux sessions PAC de folie (où M. Liu était 
toujours très habillé), aux soirées médecine, aux sessions ski où vous m’avez offert des 
anniversaires de folie, à nos virées à Prague et à Berlin. A nos « pièces rapportées » 
préférées, Boucon et Inus, ma kiné préférée, la bonté incarnée, je souhaite à tout le monde 
d’avoir une personne comme toi dans leur vie ! 

Aux personnes qui ont marqué ma vie au cours de ces trois années d’internat ou même 
après, 

A Augustin, je remercie la thèse incompréhensible de Bassouille de t’avoir mis sur mon 
chemin. Je te remercie du bonheur que tu m’apportes, de tout ce que tu m’apprends, de toutes 
tes attentions, de ta gentillesse sans borne, de me faire autant rire et d’illuminer ma vie au 
quotidien. Merci aussi de m’avoir rassurée et soutenue pendant ce travail, tu as été d’une très 
grande aide pour moi ! Merci simplement d’être la personne exceptionnelle que tu es. J’ai hâte 
de vivre toutes les aventures que l’avenir nous réserve. Je t’aime. 

A ma Juju, malgré nos vies bien chargées, j’ai bien souvent une pensée pour toi. Je suis 
très heureuse de te savoir épanouie, et sur le point de fonder ta famille avec Toto. 

A Matou du Poitou, à ton (très gros) grain de folie, à ton TDAH, à nos CRH de 28 pages, 
et à ta cigarette électronique pendant la visite (tu es unique). Ce premier semestre d’internat 
n’aurait clairement pas été le même sans toi. (PS. Je crois que pour cette histoire de témoin 
de mariage, on repassera!) 

A Lucile, merci d’avoir été là pour moi quand j’en ai eu le plus besoin. Ta présence, ta 
bienveillance, ta sollicitude m’ont beaucoup touchée. Tu es une personne en or, ne laisse 
jamais personne t’en faire douter. Je te souhaite le meilleur, pour toi, et pour ta petite famille ! 

A mon Bassouille, te rencontrer a été une renaissance pour moi, quand je suis arrivée à 
Aix. Je te remercie pour tout ce que tu as fait pour moi. De m’avoir fait profiter de ta vie sociale 
en arrivant, d’avoir pris soins de moi, de m’avoir souvent aidée à trouver des solutions à mes 
soucis, de t’être autant investi dans cette coloc. Merci pour ta gentillesse et ta positivité à toute 
épreuve. Merci d’avoir été aussi patient et bienveillant à chacun de mes coups de stress (cf. 
mes choix de stage) ou quand tu tentais de m’apprendre le volley ou la slack (un double échec 
ma foi, mais passons). A nos petits déj’ sur le rebord de fenêtre, à nos sessions courses 
pendant le confinement, à tes sessions capillaires dont j’ai été le témoin et l’actrice parfois, et 
à tous les bons moments qu’on a vécus pendant notre cohabitation. Merci aussi de m’avoir 
permis de rencontrer Agathe, tu as le cœur sur la main, et je t’admire beaucoup pour le puit 
de culture et de connaissances que tu es (si si). Je garde un très bon souvenir de tes passages 
à la coloc. Merci aussi de m’avoir réconciliée avec la Margarita ! Je vous souhaite tout le 
bonheur possible tous les deux. 

A Irène, à ta joie de vivre, à ta charmante folie, tu es unique ! J’aimerais rendre hommage 
à nos sessions confessionnal, à nos sessions GYM VIRTUAL de l’enfer, à nos sessions moins 
glorieuses armées d’une serpillière, à ton interprétation de Kofs, à Marwa Loud et Karol G, et 
enfin au jamon iberico avec lequel tu me régalais à chacun de tes retours au pays. Tous ces 
moments sont gravés en moi, et je n’aurai voulu les vivre avec personne d’autre. 



 

A notre petite famille tous les trois, à nos deux années de vie commune, à notre premier 
confinement historique qu’on a vécu ensemble, à nos olympiades, et à tous nos levers de 
coude, les B2d. (PS. On retiendra juste que c’est moi qui les ai gagnées ces olympiades svp, 
merci.) 

A Maxou, notre p’tiot du Mans. Tu es inimitable (surtout en matière de cuisine, mais c’est 
mieux comme ça), et si tu n’existais pas, il faudrait t’inventer. Quelle belle surprise on a eue 
quand tu es rentrée dans nos vies ! Reste ce boute-en-train, derrière lequel se cache cet 
homme gentil et sensible. 

A ma Gomar, tu es une petite pépite, un rayon de soleil, une boule d’air frais et de joie de 
vivre inégalable, mais surtout, une adversaire redoutable (et ma préférée) au « pour 
combien ». Je suis heureuse que tu sois rentrée dans ma vie et sache que je ne compte pas 
te laisser t’en échapper, Nani Jojo !  

A Schocho, mon frère de poterie, Palmi, et Lulu, rien n’était fait pour qu’on s’entende            
(cf. nos contentieux culturels), mais je garderai toujours dans mon cœur tous nos bons 
moments aixois, sublimés par des Apérols mal dosés, et par le rire de Palmi, depuis notre 
rencontre et jusqu’à ce jour.  

A Floflo et à Cardo, je suis heureuse de vous avoir rencontrés (encore un coup de 
Bassouille). Aux soirées teintées de sobriété et de rires qu’on a partagées ensemble, j’espère 
en vivre pleins d’autres. Filipazzouille, nos moments d’anthologie en Corse resteront gravés 
dans ma mémoire et dans la porte d’entrée de la maison de Papi Daniel (Big up à lui d’ailleurs).  

A Anas, notre Aïcha préféré, je te souhaite de te remettre le plus rapidement possible sur 
pieds, et de ne jamais perdre la joie de vivre qui te caractérise. 

A la team Marcassins Brignolos, et en particulier à Cyril, Florence, Pierre, Olivier, 
Sonia, Marie, Patrick et Christian. A l’équipe infirmière et aide-soignante d’exception, à 
nos brancardiers et à nos ambulanciers hors pair. A ces sorties SMUR aussi éprouvantes 
que passionnantes, gravées dans ma mémoire à vie. Merci pour les savoirs que vous m’avez 
transmis, pour votre disponibilité, votre bienveillance, et pour m’avoir soutenue quand j’en 
avais besoin. Cette ambiance conviviale était exceptionnelle ! A mes co-internes et 
colocataires de la « villa », Neilos, Clément, Charlène, Soso et de passage, Bbr et tonton 
Wifak. Bien qu’étant franchement mauvaise à donner des nouvelles, je garde des souvenirs 
inoubliables de ce deuxième semestre, et j’ai bien souvent une pensée pour vous. Merci pour 
tout. 

A Christine Largillier, merci pour tout ce que tu as fait pour moi, autant pour ce que tu 
m’as transmis sur le plan professionnel, avec beaucoup de patience et de bienveillance (c’est 
avec toi que j’ai le plus appris sur mon métier et tu es le genre de médecin que j’aspire à 
devenir), que ce que tu m’as appris sur le plan humain et relationnel. Merci aussi de m’avoir 
soutenue et conseillée sur le plan personnel, avec psychologie et tendresse. Je te porterai 
toujours une affection toute particulière, et je pense très souvent à toi. 



 

A mes maîtres de stage de SASPAS, merci Nancy Otdjian, Christine Burgun, et 
Stéphane Kella, de m’avoir fait confiance et transmis autant de connaissances, toujours avec 
gentillesse et bienveillance. 

A la team d’Aubagne, faire 1h30 de route par jour et me ruiner en péage était finalement 
un plaisir, car ça me permettait de voir vos têtes. Je ne pouvais pas littéralement pas rêver 
une meilleure team pour terminer mon internat. A Cédric, mon senior de dernier semestre 
devenu un ami fidèle ! Merci pour les connaissances que tu m’as transmises, et de m’avoir 
encouragée, valorisée et soutenue si souvent. Tu es une belle personne, même si ça te fait 
mal de l’admettre. A Fabrice, alias Fabulous Fab, fabuleux surtout pour nous faire rire et me 
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I. Introduction  

Le suivi gynécologique des femmes est vaste : il comporte les dépistages 

organisés, la vaccination anti-Papillomavirus Humains (HPV), le dépistage et la prise 

en charge des Infections Sexuellement Transmissibles (IST), des pathologies aiguës 

et chroniques, l’infertilité, la contraception, et la ménopause. Pour certaines femmes, 

il comprend aussi le suivi de grossesse et l’Interruption Volontaire de Grossesse (IVG). 

S’il n’existe pas de consensus clair quant à la périodicité préconisée du suivi 

gynécologique, l’Agence Nationale de Santé Publique recommande cependant un 

suivi « régulier » tout au long de la vie des femmes (1). Dans la pratique, et par 

convention, il devrait être effectué annuellement. 

La réalisation de ce suivi implique différents acteurs. Il concerne évidemment les 

spécialistes en gynécologie, mais le Collège National de Gynécologues et 

Obstétriciens Français (CNGOF) déclare néanmoins que « les spécialistes de la 

gynécologie obstétrique n’ont pas pour vocation de voir toutes les femmes pour les 

problèmes de contraception, les examens systématiques et de dépistage, les 

thérapeutiques les plus courantes ou le traitement substitutif de la ménopause » (2). 

Cela met en exergue la nécessité d’une collaboration avec d’autres praticiens en santé 

de la femme quant aux actes gynécologiques courants.  

La Société Européenne de Médecine générale – Médecine de famille (WONCA 

Europe) définit le médecin généraliste comme « le premier contact avec le système de 

soins », s’enquérant de toutes les problématiques de santé, aigües, chroniques, quel 

que soit l’âge, le sexe ou les caractéristiques des patients. Il est également conféré à 

la médecine générale une responsabilité de santé publique via la promotion de la 

prévention et de l’éducation en santé (3). La gynécologie fait donc partie intégrante 

des missions du généraliste, et de ses compétences. Ce rôle est soutenu par le 

CNGOF, qui souligne le fait qu’une femme consulte son médecin généraliste en 

moyenne 3,6 fois par an pour un motif d’ordre gynécologique et que cette fréquence 

augmente avec l’âge de la patiente (4). Le classement de l’Observatoire de Médecine 

Générale de 2009 met aussi en lumière la fréquence des actes gynécologiques 

réalisés en médecine générale (5). Par ailleurs, depuis 2004, la loi permet la réalisation 
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d’IVG médicamenteuses en ville par les médecins généralistes, leur octroyant une 

place d’autant plus importante auprès de la santé des femmes (6). 

Quant aux sages-femmes, leurs prérogatives en matière de santé de la femme ont 

nettement évolué au cours des dernières décennies.  

La loi du 9 aout 2004 autorisait les sages-femmes à prescrire une contraception et 

des examens complémentaires de manière circonstanciée (7–9).  

Leur champ d’action s’est étendu après la parution de la loi Hôpital Patient Santé 

Territoire de 2009. Dès lors, elles pouvaient prescrire tout type de contraceptifs à toute 

femme en âge de procréer, et réaliser le suivi gynécologique de prévention, incluant 

le dépistage du cancer du col utérin et des IST (10,11). A cette époque, les sages-

femmes étaient tenues d’adresser la patiente à un médecin pour toute situation 

pathologique, bien qu’ayant la possibilité de délivrer des anti-infectieux locaux 

(antifongiques, antibiotiques, antiherpétiques) (12).  

En 2016, la loi de modernisation du système de santé autorisait les sages-femmes 

à pratiquer des IVG par voie médicamenteuse afin de favoriser l’accès à l’IVG sur 

l’ensemble du territoire, en améliorant l’offre de proximité (13,14). 

Leur droit de prescription dans le cadre du suivi gynécologique est régulièrement 

revu à la hausse. En 2022, un dispositif adopté par l’Assemblée Nationale leur 

permettait de prescrire le traitement per os ou parentéral de certaines IST (Chlamydia 

trachomatis, Nesseria gonorrhoeae, Trichomonas vaginalis, Herpès génital), et de 

dépister les IST chez le partenaire de leurs patientes (15). En plus des traitements 

sus-cités, la sage-femme peut prescrire les traitements per os de vaginoses à 

Gardnerella vaginalis et Mycoplasma genitalium, de cystite sans facteurs de risque de 

complications, mais aussi les traitements topiques à activité trophique ou protectrice, 

les antalgiques de palier 1 et 2 (en ville), les antispasmodiques, les anti-inflammatoires 

non stéroïdiens pour dysménorrhée primaire ou IVG (12). Elle est apte à prescrire et 

à pratiquer les vaccinations obligatoires et recommandées, incluant la vaccination anti-

HPV (16). En revanche, bien que les sages-femmes puissent suivre des femmes de 

tout âge, elles ne sont pas autorisées à prescrire de traitement hormonal de la 

ménopause (12).  

 

Malgré la pluralité des praticiens qualifiés en santé de la femme, on constate un 

manque d’observance du suivi gynécologique. En 2017, un sondage réalisé pour 
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l’Ordre National des Sages-Femmes sur un échantillon de 1064 femmes âgées de 15 

ans ou plus, démontrait que près d’une femme sur cinq n’avait pas de suivi 

gynécologique régulier. Elles invoquaient un manque d’intérêt, de temps, des délais 

de consultation importants (11). Cela révélait un important défaut de sensibilisation 

des enquêtées quant aux enjeux de ce suivi.  

De plus, la participation au programme de dépistage du cancer du sein décroit 

depuis 10 ans, tout âge et région confondus, après avoir augmenté jusqu’en 2011-

2012. En 2021, le taux national de participation à la mammographie de dépistage 

n’atteignait que 50,6% des femmes concernées. La participation actuelle demeure 

inférieure à celle de 2018-2019 (17). 

Il en va de même pour le programme de lutte contre le cancer du col de l’utérus en 

France métropolitaine, dont l’incidence reste élevée (18), bien qu’il serait totalement 

évitable grâce à l’association de la vaccination et du dépistage, d’après l’Organisation 

Mondiale de la Santé (OMS). En 2021, seules 37% des jeunes filles de 16 ans ont 

réalisé un schéma vaccinal complet (19), pour un objectif fixé à 60% dans le cadre du 

Plan Cancer 2014-2019 (20), et seules 59% des femmes de 25-65 ans ont été 

dépistées entre 2018 et 2020 (21). 

Les dispositifs de surveillance épidémiologique notent également une majoration 

progressive de la prévalence des IST bactériennes depuis le début des années 2000, 

lié à une diminution de l’utilisation des moyens de prévention (22).  

En 2019, la France a enregistré 232 000 IVG, soit le nombre le plus élevé depuis 

1990. Si ce chiffre a diminué compte-tenu de la situation sanitaire en 2020, le taux de 

recours reste important en 2021 avec 223 300 IVG (23,24). 

Concernant le traitement hormonal de la ménopause, l’objectif est de prévenir des 

pathologies causées par la carence oestrogénique, telles que l’ostéoporose ou les 

maladies cardiovasculaires. Or, l’INSERM révèle en 2017 que moins de 10% des 

femmes ménopausées étaient sous hormonothérapie (contre environ 50% en 2000) 

(25). La réticence des patientes serait liée en partie à la crainte d’une prise de poids, 

et de développer un cancer secondairement, témoignant de fausses croyances encore 

répandues au sein de la population féminine (26).  

Ainsi, on peut se demander si l’accès à la prévention est suffisante en France. 

Des études récentes révèlent que le suivi gynécologique réalisé par les 

généralistes et les sages-femmes demeure largement minoritaire dans diverses 
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régions de France, notamment en Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA) (27,28). Une 

enquête menée en 2018 auprès de 531 patientes (dont 23,8% vivaient dans le 

Vaucluse) dévoile que 88% des participantes s’adressent à un gynécologue pour 

réaliser leur suivi gynécologique. les 12% restants se répartissant équitablement entre 

médecins généralistes et sages-femmes (27). Or, en 2012, elles n’étaient déjà plus 

que 25% à pouvoir consulter régulièrement et spontanément leur gynécologue médical 

faute d’effectifs nécessaires (29). 

Dans la région PACA, la densité en spécialistes médicaux hors médecine générale 

pour 100 000 habitants a observé une variation de +0,3% entre 2010 et 2022. On 

observe toutefois d’importants contrastes inter-régionaux : en l’occurrence dans le 

département du Vaucluse, on enregistre sur cette même période une variation de -

14,1% de spécialistes médicaux hors médecine générale (30), et plus spécifiquement, 

une diminution de l’ordre de 41,9% de la densité de gynécologues médicaux. Il en 

résulte une densité de 2,5 gynécologues médicaux pour 100 000 habitants vauclusiens 

en 2022. Selon la pyramide des âges des gynécologues médicaux, 40% ont 60 ans 

ou plus, approchant de l’âge de la retraite. Concernant les gynécologues obstétriciens, 

on note une faible augmentation de leur densité dans le département (31).  

En parallèle, l’INSEE constate la croissance progressive de la population féminine 

française (32). Elle devrait se poursuivre d’après les projections démographiques de 

2030, du fait notamment de l’augmentation de l’espérance de vie à la naissance des 

femmes (82,9 ans en 2000 versus 88,3 ans en 2030) (33).  

Le suivi des femmes en matière de prévention est donc loin d’être optimal, et risque 

de se dégrader davantage au vu de la raréfaction des gynécologues, et de la 

majoration prévisible des besoins médicaux dans un futur proche. L’importance de 

l’implication de tous les professionnels de santé de la femme permettrait de garantir 

l’accès au suivi gynécologique à toutes les femmes, et dans les meilleures conditions 

possibles. 

Face à ces problématiques, ce travail de thèse avait pour objectif principal 

d’identifier les facteurs déterminant le choix des femmes quant au professionnel de 

santé responsable de leur suivi gynécologique, dans le département du Vaucluse.  
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II. Matériel et méthodes 

A. Type d’étude 

Il s’agit d’une étude qualitative à partir d’entretiens individuels semi-dirigés 

auprès de femmes résidant dans le département de Vaucluse.  

B. Population 

Les femmes interrogées devaient être majeures, maîtriser la langue française et 

avoir donné leur accord pour participer à l’étude. 

Les participantes pouvaient être suivies indifféremment par un médecin 

généraliste, un gynécologue ou une sage-femme. 

Des critères ont été choisis pour assurer la variabilité de l’échantillon : l’âge des 

patientes, leur statut socio-professionnel, et la distance entre leur domicile et le lieu 

d’exercice des professionnels en santé de la femme les plus proches (médecin 

généraliste, gynécologue, sage-femme). 

C. Recrutement  

Le recrutement a été réalisé par l’investigatrice elle-même et via des médecins 

généralistes exerçant dans le Vaucluse, contactés par téléphone, par mail ou par 

courrier. Les médecins participant au recrutement ont accepté de placer dans leur salle 

d’attente une affiche destinée aux patientes, décrivant brièvement l’étude et ses 

modalités, ou de proposer la participation à l’étude à l’occasion d’une consultation 

(Annexe 1). Dans un deuxième temps, ils récupéraient les coordonnées des 

volontaires.  

Des gynécologues et des sages-femmes ont également été sollicités, mais n’ont 

pas donné de réponse. 

Le sujet de l’enquête n’était pas précisément exposé pour éviter de biaiser les 

entrevues. Néanmoins, le déroulement des entretiens et les modalités attenantes 

étaient expliqués aux patientes. Une fiche d’information leur était systématiquement 

remise, permettant un temps de réflexion (Annexe 2).  
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Les patientes étaient ensuite recontactées par téléphone dans un délai moyen de 

deux semaines. En cas d’accord, un entretien était planifié selon leurs disponibilités. 

D. Entretiens 

Au début de chaque entretien, le déroulé de l’échange, les conditions 

d’enregistrement et d’anonymat était rappelées. L’accord de la patiente était à 

nouveau recherché. La possibilité de se retirer à tout moment de l’étude était 

mentionnée. 

Les entretiens ont été axés autour d’un guide d’entretien, démarrant par des 

questions d’ordre général puis par des questions ouvertes permettant d’explorer le 

sujet en lui-même. Ce guide a été modifié et adapté au fil des entretiens. 

Les interviews étaient enregistrées par la fonction dictaphone d’un smartphone.   

L’ensemble des entretiens était ensuite anonymisé et intégralement retranscrit, mot 

à mot, et en mentionnant entre parenthèses les silences, via le logiciel Word. 

Les entretiens se sont poursuivis jusqu’à saturation des données. 

E. Analyse des données 

Le contenu des entretiens a été analysé selon une méthode inductive générale. 

Dans un premier temps, pour chaque entretien, un codage ouvert a été effectué. 

Puis, un codage axial a permis de regrouper les codes ouverts en catégories 

conceptualisantes et de voir émerger des idées plus larges. Pour terminer, un 

encodage sélectif a été réalisé pour connecter des catégories entre elles et aboutir à 

la construction de grands thèmes.  

La triangulation des données a été assurée par l’investigatrice et par un deuxième 

chercheur indépendant au recueil des données.  

F. Modalités éthiques et réglementaires 

Le consentement des participantes a été recueilli oralement. Chacune d’entre elles 

s’est vue remettre une fiche d’information concernant l’étude, rappelant l’anonymat et 

la confidentialité de leur témoignage, ainsi que leur droit de rétractation.  
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Conformément à la loi Jardé n° 2012-300 du 5 mars 2012 (modifiée par 

l’ordonnance n°2016-800 du 16 juin 2016), relative aux recherches impliquant la 

personne humaine, cette étude n’a pas nécessité d’avis auprès d’un Comité de 

Protection des Personnes (CPP). 

Les entretiens ont été anonymisés de telle sorte qu’aucune participante ne soit 

identifiable, conformément au Règlement Général sur la Protection des Données 

(RGPD) du 14 avril 2016. Toutes les caractéristiques personnelles des participantes 

ont été supprimées (coordonnées ou données personnelles, particularités propres).  
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III. Résultats  

A. Description de l’échantillon  

Quatorze patientes ont été interrogées entre novembre 2021 et avril 2022, pour 

atteindre la saturation des données.  

 

Tableau 1 : Caractéristiques de l’échantillon 
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Les patientes étaient âgées de 26 à 67 ans. 

Neuf entretiens se sont déroulés en cabinet médical (lieux de remplacement ou cabinet 

de médecins recruteurs), et cinq en visioconférence par l’intermédiaire de la 

plateforme ZOOM selon la convenance personnelle des patientes, pour des raisons 

sanitaires (recrudescence d’incidence du virus de la COVID19) ou logistiques 

(éloignement géographique). 

Les entretiens ont duré de 17 à 56 minutes, pour une moyenne de 29 minutes. 
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B. Modélisation des résultats  

 

 

Figure 1 : Modélisation des facteurs de choix du praticien par les participantes 
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C. Au cœur du choix : le vécu personnel de la relation 

médecin-patient 

1.     Un lien qui se crée au fil du temps 

a) Relation de confiance 

Quel que soit le professionnel de santé choisi, l’établissement d’une relation de 

confiance semblait nécessaire au succès du suivi gynécologique, comme le souligne 

la patiente P1 : « Pour moi, que ce soit généraliste ou spécialiste il faut qu’il y ait un 

rapport de confiance. » 

La création de ce lien était dépendante de multiples facteurs évoqués par les 

participantes. 

Certaines d’entre elles expliquaient faire confiance au médecin en charge de leur 

suivi gynécologique en raison d’une relation inscrite dans le temps, qu’il s’agisse de 

leur généraliste ou de leur gynécologue traitant.  

P4 : « Et on a confiance puisque c’est son médecin traitant, donc c’est quelqu’un 

qui nous cotoît régulièrement, et pas une fois tous les 3 ans quoi. » 

P7 : « C’est quelqu’un que je connais depuis 45 ans maintenant (NB. Son 

gynécologue traitant). (…) J’ai l’habitude et tout se passe bien, j’ai parfaite confiance 

en lui, donc je continue à aller chez lui. » 

Il transparaissait au travers de plusieurs entretiens que le fait de nourrir des 

rapports cordiaux et harmonieux avec son médecin était primordial pour les mettre en 

confiance. Les patientes ont besoin d’une bonne entente pour être à l’aise en 

consultation. Au contraire, un mauvais relationnel avec son médecin semblait même 

susceptible d’altérer l’observance du suivi gynécologique. 

P4 : « Le feeling vraiment, ça passe très très bien. J’ai totalement confiance en elle, 

je suis pas gênée quand je suis avec elle, je suis totalement à l’aise avec elle en fait 

tout simplement. Donc je me suis dit ‘’pourquoi euh chercher autre chose alors que 

mon généraliste qui me voit en plus pour d’autres choses, peut faire ça.’’ » 
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P10 : « Je ne la voyais pas régulièrement (NB. Sa gynécologue). C’était plus pour 

avoir ma pilule, et des choses comme ça à l’époque. J’étais pas très régulière. (…) Le 

côté relationnel y a fait, c’est certain. » 

A l’inverse, la patiente P6 avait poursuivi son suivi avec son gynécologue traitant 

malgré une relation difficile, du fait de la confiance qu’elle lui portait sur le plan médical. 

Pour elle, la confiance était plutôt reliée à la compétence. 

P6 : « Il suivait très bien, c’est pour ça que je suis restée là-bas d’ailleurs, parce 

qu’il était très carré, (…) mais euhm il était un peu voilà un peu brut, dans sa façon de 

parler ». 

Certaines participantes ne reculaient pas à parcourir de longues distances pour 

continuer leur suivi avec le praticien en qui elles avaient confiance. 

P7 : « J’ai confiance en lui (NB. Gynécologue traitant), donc ça ne me dérange pas 

d’attendre 3 mois et de faire 70km pour aller le voir. » 

b) Impact des expériences antérieures  

Le choix du professionnel de santé en charge du suivi gynécologique était 

hautement influencé par des expériences antérieures, qu’elles soient positives ou 

négatives. 

Les femmes semblaient tisser des liens forts avec leur gynécologue traitant après 

qu’il les ait accompagnées lors d’événements gynécologiques lourds. Il peut s’agir 

d’événements aigus anxiogènes (fausses-couches, accouchement difficile, ou 

complications post-partum), comme de suivis chroniques éprouvants (parcours PMA, 

affections gynécologiques malignes). La confiance indéfectible qui en résultait 

expliquait la fidélité des patientes à leur gynécologue traitant pour leur suivi. 

P7 : « J’ai eu je pense 2 fausses couches, et mon gynéco avait demandé à ce que 

moi et mon mari fassions une étude chromosomique, qui est finalement revenue 

normale, et donc le gynéco m’a dit qu’il n’y aurait aucun risque pour des prochaines 

grossesses. Ça m’a totalement rassurée. J’ai une totale confiance en lui, c’est pour ça 

que je continue à y aller…  Et depuis, mon gynécologue me connait bien, on parle des 

enfants… » 
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Fréquemment, le manque de considération des besoins ou de l’intimité des 

femmes était à l’origine d’un échec de la consultation, et pouvait amener les patientes 

à renoncer à un praticien, voire tout simplement à leur suivi.  

P4 : « Ah bah pfff (soupire), un sauvage ! (rire) ‘’Bonjour, déshabillez-vous, 

installez-vous, mettez les pieds sur les étriers’’. Je commençais à lui dire mes petits 

soucis, (il lui répond) ‘’oui bon ça va, c’est pas grave’’ (…). Au niveau de l’intimité, 

j’avais l’impression d’être la bête de foire, là sur le truc avec les jambes en l’air (rires). 

‘’C’est fini ?’’, ‘’oui’’, ‘’d’accord’’, ‘’rhabillez-vous, allez’’. Et pas le temps de se rhabiller 

qu’il avait déjà passé la carte vitale, qu’il fallait que je donne mes 60 ou 70€, et ‘’oust 

dehors !’’.  Lui il m’a refroidie, mais à un point. Je suis sortie d’ici, je me suis dit ‘’je n’y 

retourne pas’’. Je me suis sentie mais un objet. » 

2.     Avec le médecin généraliste : un lien privilégié 

a) Une appréciation globale de la femme 

       La majorité des participantes appréciaient le fait que le suivi gynécologique puisse 

se faire par les généralistes, car cela permettait d’intégrer ce domaine dans une 

dimension plus globale de leur santé. Il leur paraissait plus cohérent de confier leur 

santé gynécologique à leur médecin traitant, au même titre que n’importe quelle autre 

partie de leur corps.  

P1 : « Un généraliste, c’est des pieds à la tête. »  

P13 : « Un médecin traitant (…) qui me suit, au contraire, moi j’aimerais beaucoup, 

parce que pourquoi on dissocie les problèmes gynéco du reste ? »  

La centralisation des données médicales des patientes permettrait au généraliste 

d’identifier des liens éventuels entre une symptomatologie gynécologique et d’autres 

affections connues. Cela éviterait également une perte d’informations liée à la 

multiplication des intervenants. 

P4 : « Je pense que pour la gynécologie c’est bien d’appréhender la personne dans 

la globalité. Et je pense que le généraliste, comme on le côtoie plus souvent, (…) il 

nous connaît sous d’autres aspects, et puis aussi il peut faire un lien avec d’autres 

affections. » 
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P14 : « Et puis la multitude des médecins, c’est pas génial non plus quoi. (…) De 

la perte d’informations, y en a surement un peu. » 

L’impact des composantes émotionnelles et psychologiques sur la santé des 

patientes était aussi souligné. Le médecin traitant étant souvent le confident de la vie 

personnelle, il pouvait le cas échéant relier l’aspect psychique aux symptômes 

physiques présentés par une patiente.  

P4 : « Je me suis dit ‘’pourquoi chercher autre chose alors que mon généraliste qui 

me voit en plus pour d’autres choses, peut faire ça, et du coup en plus je trouve que 

ça peut lier sur les émotions, sur un tas de choses’’. » 

P13 : « Ce serait même une bonne chose (NB. La réalisation du suivi 

gynécologique par le généraliste), c’est qu’enfin, on replace cette partie du corps dans 

sa globalité, reliée à tout le reste, donc aussi aux émotions. » 

Ce suivi intégral par le médecin traitant semblait rassurant pour certaines patientes. 

P5 : « C’est mon médecin généraliste, (…) j’ai préféré rester sur le côté gynéco 

avec elle aussi, comme ça c’est plus complet, c’est la même personne, pour moi c’est 

plus rassurant aussi, du fait qu’elle connait aussi mon corps, et elle me connait aussi, 

ma situation. » 

Plusieurs participantes imaginaient une amélioration de la santé des femmes grâce 

à la réalisation du suivi gynécologique par le généraliste. Par exemple, il peut rappeler 

les dépistages à prévoir au décours d’une consultation classique. Elles mettent aussi 

en avant une meilleure accessibilité et une plus grande fréquence de consultation du 

généraliste. Ces rencontres régulières constituent autant d’occasions d’aborder la 

gynécologie. 

P1 : « Le fait qu’il y ait un médecin généraliste qui suit votre parcours de santé, elle 

est à même de vous dire ‘attention, on arrive près de euh cet examen gynéco’, qui 

peut être un frottis par exemple, ‘pensez la prochaine fois à vous organiser pour 

prendre le rendez-vous, et me signaler qu’il faut faire un frottis aussi’. » 

P2 : « Je pense qu’on… Que les femmes euh, auraient plus de chance d’éviter un 

cancer du sein ou un cancer de l’utérus, parce que justement ce serait vu plus 
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rapidement, parce qu’on va voir son médecin traitant à des fréquences autres que 

celles qu’on peut avoir chez un spécialiste hein. » 

b) Le dialogue, clé de voûte de la relation médecin-patient 

       Les qualités d’écoute et d’échange au cours des consultations de médecine 

générale étaient mises en avant. Ce dialogue permettrait aux patientes de se sentir 

sécurisées.  

P1 : « J’étais rassurée par les paroles qui ont été dites lors de ce frottis et j’étais 

entendue aussi. » 

P4 : « Elles sont à l’écoute, bien évidemment il y a le côté médical, mais on est 

beaucoup quand même dans la parole, l’explication, et le ressenti qu’on peut avoir en 

tant que femmes. On se sent écoutée. » 

Les participantes appréciaient le fait que leur généraliste s’adapte à leur 

temporalité, à leurs capacités de compréhension, et qu’il s’astreigne à prendre le 

temps de répondre à leurs besoins et à leurs interrogations. 

P5 : « Il y a une confiance qui s’est installée, une confiance avec le bien être aussi 

du coup, et du fait aussi qu’elle explique, si on comprend pas, elle prend le temps 

d’expliquer, elle est rassurante. » 

L’adhésion au suivi gynécologique, et de fait son observance, semblaient 

meilleures en raison d’un temps important dédié à la discussion et à l’éducation en 

santé en consultation de médecine générale. Du fait d’échanges aisés avec leur 

médecin traitant, les patientes déclaraient s’investir et se responsabiliser davantage 

quant à leur santé. 

P5 : « Il (NB. Le suivi gynécologique) est beaucoup plus régulier, beaucoup plus… 

Entre guillemets, je prends ça beaucoup plus au sérieux, je suis plus impliquée en fait. 

(…) Parce que euh. Il y a cet échange. Elle prend le temps de nous expliquer, de nous 

faire comprendre, y a la communication ». 
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c) Une relation plus intime 

      De nombreuses participantes décrivaient une relation privilégiée avec leur 

médecin traitant, d’une part par sa longévité, et d’autre part, par l’intérêt porté par leur 

généraliste quant aux perspectives humaines, familiales, au-delà de l’aspect médical. 

P1 : « Voilà c’est un parcours de vie, qui s’inscrit à deux. »  

P5 : « C’est un médecin qui est vraiment soucieux de son travail, de ses patients. 

On n’est pas que des patients, on est des patients, mais aussi des humains. » 

Les liens seraient d’autant plus forts en milieu rural, devenus presque amicaux, 

comme en témoigne P2 : « Je dirais pas que c’est un ami de la famille, mais presque 

quoi. » D’après elle, la convivialité des villages amènerait plus facilement les femmes 

à se faire suivre par leur généraliste sur le plan gynécologique: « On a la chance d’être 

dans des petits villages, et si vous êtes la remplaçante de Mme B. vous verrez, c’est 

pas qu’on va vous considérer comme un membre de la famille mais presque, on va 

vous dire des choses, qu’on ne va pas raconter à n’importe qui. » 

Les participantes appréciaient le fait que la discussion puisse sortir du cadre 

médical pour se confier sur des aspects plus personnels de leur vie. Ainsi, certaines 

d’entre elles se sentaient plus à l’aise avec leur médecin traitant pour aborder des 

sujets intimes. 

P2 : « Je pense qu’il y a une relation de confiance avec son généraliste, on va peut-

être plus facilement s’épancher sur ses problèmes euh… D’ordre personnel (…), 

concernant la sexualité etc etc, donc quand vous êtes avec un médecin de famille qui 

vous suit depuis des années, je pense qu’on est quand même plus à l’aise ». 

P6 : « On échange du point de vue médical, mais aussi niveau personnel, on a 

tendance à… Voilà, elle est au courant de ma situation on va dire, donc du coup je 

suis quand même plus à l’aise avec elle » 

Néanmoins, dévoiler son intimité à son généraliste pouvait s’avérer plus 

embarrassant du fait d’un côtoiement régulier et/ou de longue date, plutôt qu’à un 

spécialiste vu ponctuellement, ou qu’on connait peu. 
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P12 : « Est-ce que le fait de se faire suivre par son généraliste pour un problème 

gynécologique, donc on doit tout montrer, après euhm, ça serait peut-être plus délicat 

d’aller le voir pour un genou. » 

P13 : « Ça vient peut-être du côté pudique que j’ai, que quelqu’un que je connais 

pas, je peux raconter certaines choses, que je ne peux pas à quelqu’un que je connais 

bien. » 

3.     Avec le gynécologue : une approche centrée sur la 

spécialité 

a) La technicité au premier plan 

Les consultations avec un gynécologue étaient fréquemment décrites comme très 

techniques et ciblées, et ne laissant que peu de place à la discussion. Plusieurs 

participantes relataient une relation purement médicale avec leur gynécologue. 

P1 : « C’est vrai que quand j’allais chez le gynéco c’était vraiment spécialisé, c’était 

très ciblé, et j’y allais que pour ça. Il me venait pas à l’idée de parler de mes problèmes 

de dos ou autre, qui finalement sont liés, on est un tout quoi, on n’est pas juste un 

utérus avec des ovaires quoi. » 

P3 : « Je trouve que le gynéco (soupire…) c’est un peu « tac, tac, tac, tac, tac » 

(désigne des cadres avec ses mains), et dès qu’on sort un peu du cadre, ils ne 

répondent pas, ils ne sont pas attentifs. » 

La pratique était parfois dépeinte comme plus mécanique, avec un défaut de tact 

lors de la consultation spécialisée, et une attitude jugée austère, ce qui ne contribuait 

pas à les mettre à l’aise et était parfois à l’origine d’une appréhension de la 

consultation. 

P11 : « Vous vous asseyez, pof elle vous fait mettre sur la table, elle vous ausculte, 

elle vous parle à peine, en plus elle vous fait un peu mal parce qu’elle va vite (…) et 

voilà, du coup un quart d’heure après vous êtes dehors ». 

P5 : « Déjà elle était froide, elle parlait pas beaucoup, elle expliquait pas… (...) 

Donc je me suis pas sentie écoutée, ni mise en confiance… »  
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Pour autant, cette technicité ne faisait pas nécessairement obstacle à une relation 

de qualité, malgré une fréquence de consultation plus faible par rapport aux 

généralistes. 

P11 : « Pourtant on ne se voit qu’une fois par an, mais quand c’est moi qui rentre 

dans son cabinet, c’est vraiment moi qui arrive dans son cabinet, c’est pas une 

personne comme ça. » 

P13 : « C’était quelqu’un (…) très à l’écoute, très rassurante, elle savait toujours 

dire les choses, on savait que tout était pris en compte et en considération. » 

P5 rapportait notamment avoir rencontré ponctuellement une gynécologue qui 

l’avait guidée avec pédagogie dans le choix de sa méthode de contraception : « On 

m’avait dit (…) qu’il existait des stérilets, elle m’a montré comment c’était euh, comme 

ça se plaçait, euh voilà, c’était assez rapide, normalement, il n’y a pas de douleur, euh, 

et après même une fois que c’est posé on ne sent plus rien, donc elle m’a expliqué 

que même si je venais à avoir des rapports, ça ne changerait rien pour moi ou pour 

mon compagnon ».  

 

D’autres participantes soulignaient le caractère convivial et aimable de leur 

gynécologue. 

P9: « C’est quelqu’un de super gentil, de vraiment hyper engagé pour les 

patientes.» 

P13 : « C’est quelqu’un de très chaleureux ». 

b) Rythme des consultations 

       Plusieurs participantes rapportaient le caractère expéditif de certaines 

consultations spécialisées, occultant l’aspect humain, et rendant là encore l’entrevue 

peu propice à la conversation.   

P6 : « Le gynéco, j’ai l’impression que c’est plus à la chaine » 

P11 : « Un quart d’heure après vous êtes dehors, et s’il y avait des questions à 

poser, j’aurais même pas eu le temps de les poser, et j’y aurais même pas pensé » 
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Par opposition, certaines mettaient en exergue les capacités d’écoute de leur 

gynécologue, et plus globalement leurs qualités humaines, voire maternantes. 

P9 : « C’est quelqu’un qui est vachement à l’écoute, et qui répond à toutes les 

questions, et ça c’est vachement important. Parce que ça c’est pas tous les médecins 

qui prennent le temps de le faire en fait. » 

P11 : « Elle (NB. sa gynécologue) est un peu maternante, c’est-à-dire qu’elle a cet 

aspect de reconnaitre un petit peu tous les problèmes que peuvent rencontrer les 

femmes, elle est très à l’écoute. » 

4.     Avec la sage-femme : une relation plus centrée sur la 

féminité 

a) Prise en considération du ressenti féminin 

L’attitude humaine et bienveillante des sages-femmes était fréquemment mise en 

avant, spécifiquement dans la prise en compte de la dimension émotionnelle. 

P4 : « Il y a plus de compréhension chez une sage-femme ». 

P10 : « (NB. Noter une différence avec les gynécologues dans) l’approche de la 

femme en elle-même. C’est un tout le corps, et (…) on prend plus en considération 

nos ressentis, et pas que euh, l’examen en lui-même précisément. » 

De même, les sages-femmes étaient décrites comme plus prévenantes quant à la 

sensibilité et au ressenti de la patiente. 

P4 : « Elle prend toujours en compte (…) le côté qu’on peut ressentir, quand on a 

un désordre, un désagrément. On n’est pas sur le côté technique, médical, pur et dur. » 

Elles semblaient aussi être plus dans l’échange et prendre davantage leur temps 

lors de la consultation, afin de préserver notamment l’intimité des femmes. Ces 

éléments contribuaient à la mise en confiance de ces dernières.  

P8 : « La sage-femme elle s’adapte, déjà elle a pas d’étriers, elle vous laisse 

habillée, elle me met pas complètement nue sur la table, et puis surtout elle prend son 

temps, elle pose des questions. » 
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Leur pratique était manifestement plus douce et délicate que d’autres 

professionnels de santé. 

P4 : « Je trouve qu’elles sont plus douces aussi. » 

P8 : « Fin elle est beaucoup plus douce dans sa façon de faire que mon ancienne 

gynéco. » 

Les participantes relèvent une dimension relationnelle particulière avec une sage-

femme, plus centrée sur la féminité. 

P4 : « Je trouve que la sage-femme, (…) elle prend toujours en compte le côté 

féminin. » 

P10 : « Je trouve qu’il y a quand même un rapport au corps de la femme qui est 

bienveillant.  (…) La femme est vraiment vue autrement j’ai l’impression.» 

b) Disponibilité 

La disponibilité des sages-femmes, notamment en cas d’urgence, offrait un cadre 

sécurisant pour les patientes. 

P11 : « (…) peut-être plus de disponibilité des sages-femmes, parce que si c’était 

par exemple un docteur, il y a toute sa journée de rdv qui est prise, donc une urgence 

qui arrive euh… voilà. » 

5.     D’autres critères entraient en jeu  

a) Genre du professionnel de santé  

       Parmi les participantes, certaines avaient eu recours au cours de leur vie 

gynécologique à des praticiens de genres différents et notaient des divergences dans 

leur façon d’exercer.  

Plusieurs d’entre elles avaient relevé le caractère plus technique, moins délicat de 

l’examen gynécologique réalisé par un homme, avec un manque d’égard par rapport 

au ressenti inconfortable des femmes. 

P5 : « C’était un monsieur, et pendant l’auscultation il m’a fait mal, j’étais mal à 

l’aise euh fin… La pratique n’est pas pareille avec un homme. » 
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P9 : « C’est un peu moins délicat, quand je donne des signes que ça fait mal, il 

arrête pas quoi, ça c’est un peu embêtant. » 

Il ressortait que des praticiens masculins se montraient abrupts en consultation, ce 

qui s’avérait parfois blessant pour certaines patientes, et à l’origine d’une anticipation 

anxieuse des consultations gynécologiques avec un homme. 

P6 : « Je suis un peu ronde, donc des fois j’y allais un peu avec la boule au ventre 

parce qu’il supportait pas les femmes rondes, donc dès que je montais sur la balance… 

Enfin je repartais en pleurant. (…) Il était un peu voilà un peu brut, dans sa façon de 

parler. Et donc c’est vrai que j’appréhendais.» 

P10 : « J’avais de l’appréhension avant avec les hommes. » 

Plusieurs participantes associaient une attitude plus compréhensive et indulgente 

aux praticiennes, qu’elles jugeaient plus aptes à entendre ce qu’elles vivaient en tant 

que femmes. 

P6 : « Je me suis dit, la femme elle serait peut-être un peu plus compréhensive, 

surtout si elle a déjà eu des enfants, pris du poids à un moment donné, voilà. » 

P12 : « Je pense qu’une femme est (…) plus à l’écoute par rapport aux différents 

ressentis que peut avoir une femme, je me dis qu’un homme ne peut pas forcément 

comprendre ce qu’on ressent quand on a un petit souci gynéco. » 

En particulier, la personnalité pudique de certaines patientes les amenait à 

privilégier un professionnel de santé de sexe féminin pour leur suivi gynécologique. 

P8 : « Personnellement j’ai du mal, enfin je pourrais pas avoir un homme gynéco 

pour ces trucs-là. (…) Il y a une part de pudeur. » 

P12 : « J’ai choisi volontairement de prendre une femme, parce que tout 

simplement je me sens plus à l’aise avec une femme. » 

Alors que celles ayant un caractère plus souple, plus ouvert, se disaient être aussi 

à l’aise avec un homme qu’une femme.   
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P2 : « Moi, je suis très à l’aise, alors il faut savoir que ce soit un homme ou une 

femme, personnellement ça ne me dérange pas. » 

Après avoir changé de gynécologue, P10 décrivait ainsi un vécu tout à fait positif 

de son suivi gynécologique par un homme, qui la soignait avec cordialité et attention. 

P10 : « Etonnamment, j’ai trouvé l’homme bienveillant, et attentionné. Du coup ça 

m’a mise à l’aise, et il y a pas eu de souci. » 

b) Age des acteurs de la relation  

La tranche d’âge du professionnel de santé et des participantes ressortait aussi 

comme un facteur influençant le choix du praticien.  

L’âge mûr de certains praticiens faisait douter les plus jeunes participantes quant 

à l’actualisation de leurs compétences médicales, particulièrement en cas d’absence 

de réponses satisfaisantes à leurs interrogations, ou en cas de divergence d’opinions 

concernant leur prise en charge.  

P9 : « J’avais plus l’impression que ça (NB. Les interrogations de la patientes) 

faisait pas partie de ses questionnements. Elle est pas toute jeune, elle doit avoir la 

cinquantaine, la soixantaine, mais du coup je me suis dit « est-ce que des gynécos qui 

seraient plus jeunes seraient mieux informés sur ces trucs, est ce que c’est des choses 

qui s’enseignent aujourd’hui qui ne s’enseignaient pas avant ? » 

P8 : « C’était une dame qui avait un certain âge, elle devait avoir plus de 60 ans, 

et du coup elle avait des idées euh, pas actuelles, et qui surtout faisait des remarques 

assez déplacées sur la contraception, et sur les jeunes, enfin c’était ‘’pas de stérilet 

chez les jeunes, parce que risque d’infection sexuellement transmissible, parce que 

quand on est jeunes, on fait n’importe quoi’’. »  

Cette perception générait un décalage entre leurs préoccupations pour leur santé 

et celles de leur médecin, alimentant une forme de méfiance envers leur praticien. 

P8 : « Donc voilà, j’y allais parce que je ne demandais pas grand-chose, mais je 

savais que je ne me ferai pas suivre par cette dame sur la durée. » 
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P11 observait une différence de pratique en fonction de l’âge des gynécologues 

qu’elle a été amenée à consulter, et admettait se sentir mieux comprise et plus en 

accord avec une gynécologue dans la même tranche d’âge qu’elle. 

P11 : « Donc celle de V11 continuait à me faire des frottis toutes les années, celle 

de V22 m’a dit ‘’ça sert à rien du tout, vous avez passé les 60ans, on n’est plus obligées 

de faire des contrôles comme quand on est plus jeunes’’. Mais la gynéco qui est sur 

V1 a à peu près mon âge, celle de V2 était beaucoup plus jeune, elle devait avoir une 

quarantaine d’années. » 

Aux extrêmes de l’âge, il semblait préférable pour les femmes de se tourner vers 

leur généraliste qu’elles connaissaient bien, plutôt que vers un spécialiste qui apparaît 

plus intimidant. 

P2 : « Pour des femmes dans la tranche d’âge, allez, entre 60 et 80 ans, elles ont 

du mal à aller voir quelqu’un qu’elles ne connaissent pas en fait, elles seront plus à 

même à aller chez leur généraliste, et c’est ce qu’elles font d’ailleurs. » 

P7 : « Pour certaines patientes c’est plus facile d’aller chez leur généraliste, 

notamment pour les jeunes femmes, si elles vont chez un généraliste depuis qu’elles 

sont enfants plutôt que d’aller chez un gynécologue qui les effrayent. » 

D. Perception du suivi gynécologique  

1.     Négligence du suivi  

Les participantes constataient souvent autour d’elles que les femmes 

abandonnaient leur suivi gynécologique après les grossesses ou à la ménopause, par 

manque d’information. Certaines d’entre elles présumaient qu’un accompagnement 

par le généraliste améliorerait le suivi gynécologique des femmes se trouvant dans 

cette situation, en le rendant plus abordable. 

P7 : « Il (NB. Le suivi gynécologique) serait plus accessible, pour les femmes qui 

vont pas voir le gynéco. Il y a pleins de femmes après avoir fait leurs enfants, qui ne 

 
1 Ville 1 
2 Ville 2 
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font plus leur suivi gynéco, ou à la ménopause, il y a pleins de femmes qui ne prennent 

pas le traitement hormonal de substitution, et ne se font plus suivre. » 

P11 : « Il y aurait beaucoup plus de femmes qui feraient leur suivi gynéco, parce 

qu’on entend souvent dans les villages des femmes qui disent ‘’oh le gynécologue, 

moi j’y vais plus’’, les gens disent souvent ‘’le gynécologue, c’est quand on veut des 

enfants, ou quand on est jeune et qu’on prend la pilule’’. »  

P14 confiait avoir négligé sa santé gynécologique pendant plusieurs années du fait 

de son homosexualité et d’une sexualité jugée peu active. 

P14 : « Je pense que ça vient beaucoup aussi des parents, ma mère ne m’en a 

jamais parlé, et moi j’y ai jamais pensé, alors moi je suis lesbienne, donc ça y fait peut-

être, (…) mais de fait comme j’avais pas de forte activité sexuelle on va dire, ça m’a 

pas trop effleurée quoi. » 

Plusieurs participantes reconnaissaient s’être désintéressées des actes de 

prévention car elles se sentaient bien portantes.   

P13: « Je me sens en bonne santé, donc j’ai pas d’inquiétude particulière. Je suis 

pas forcément pour ces suivis systématiques. » 

P14: « J’y pensais même pas moi. Y avait pas de problème pour moi, donc je me 

posais pas la question. » 

En somme, il découlait des entretiens une mauvaise connaissance des enjeux des 

dépistages et de l’importance d’un suivi gynécologique régulier. 

2.     Divers degrés d’information sur les rôles 

a) Méconnaissance des acteurs en gynécologie 

Il ressortait que beaucoup de participantes ignoraient les facultés des généralistes 

et des sages-femmes sur le plan gynécologique. Plusieurs d’entre elles avouaient 

découvrir cette possibilité au cours de l’entretien. 

P6 : « Je savais pas qu’elles (NB. Les sages-femmes) faisaient le suivi 

gynécologique nan. » 
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P9 : « Je ne savais absolument pas qu’un médecin généraliste pouvait faire ça 

(rires). C’est vous qui me l’apprenez. » 

D’autres leur connaissaient certaines compétences gynécologiques, mais avec 

imprécision. Elles paraissaient par exemple perdues quant aux actes réalisables ou 

non par le généraliste. 

P1 : « Après au niveau chirurgical, je sais pas, euh, ça peut être l’IVG ou des petits 

gestes ambulatoires. » 

P9 : « Enfin j’en sais rien en fait, mais je me dis qu’il y a peut-être certains actes de 

bases qui peuvent être faits par un médecin généraliste. »  

Elles étaient nombreuses à déplorer la méconnaissance du grand public 

concernant les compétences en santé féminine des généralistes et des sages-

femmes, qu’elles reliaient spécifiquement à un défaut d’information. 

P3 : « J’imagine qu’il y a pas beaucoup de personnes qui savent qu’ils le font. Et 

puis j’imagine qu’il doit pas y en avoir beaucoup qui le font. » 

P4 : « Moi quand je dis que c’est mon généraliste qui s’en occupe (NB. Du suivi 

gynécologique), on me regarde avec des yeux… Qui sortent des orbites ! (rires) » 

Si certains généralistes proposaient à leurs patientes de se charger de leur suivi 

gynécologique en consultation : « C’est parce que c’est mon médecin traitant, et 

qu’elle me l’a proposé. » (P6), il semblerait que ce ne soit pas une majorité, puisque 

plusieurs participantes mettaient en lumière le fait que de nombreux généralistes 

n’informaient pas leur patientèle féminine quant à leur aptitude à réaliser ce suivi.  

P9 : « Il ne m’a jamais proposé un suivi gynéco, les dépistages. » 

P13 : « Moi Dr H. (NB. Généraliste) ça fait 20 ans que je le connais, et d’abord 

jamais il ne m’a proposé quoi que ce soit sur ce plan-là de lui-même. » 

Quelques participantes rappelaient l’absence d’alternative au gynécologue pour le 

suivi gynéco-obstétrical et l’accouchement autrefois.  
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P4 : « Alors à mon époque, moi au début quand j’ai commencé à aller chez un 

gynéco à 18 ans, on m’a pas parlé de sage-femme ni de généraliste, c’était ‘‘on va 

chez un gynéco’’. »   

P7 : « A mon époque, c’était pas classique de se faire suivre par un généraliste, on 

allait classiquement chez le gynécologue à 20 ans, il y a 40 ans. » 

On constatait que cette vision ancienne du suivi gynécologique exclusivement 

réalisable par un gynécologue, de même que la perception traditionnelle des sages-

femmes encadrant l’accouchement, subsistaient dans l’esprit de nombreuses femmes 

d’âge mur. Selon P4, cela expliquait une certaine circonspection de ces femmes à 

l’encontre du suivi gynécologique par un autre praticien. 

P4 : « Les dames de 60 ans c’est que pour les accouchements (NB. Les sages-

femmes). Moi je vois ma belle-mère, ma mère, ‘’mais comment ça, tu vas pas chez le 

gynéco ?’’. Ben non »  

Ainsi, il semblait important de banaliser le suivi gynécologique par les généralistes 

et les sages-femmes pour le rendre plus accessible, en particulier pour les jeunes filles, 

mais aussi les femmes plus âgées. 

P4: « Il faut que ça devienne plus accessible en fait, et notamment je pense pour 

les jeunes filles, les dames de 50-60 ans, qui vont chez le gynéco depuis…. Belle 

lurette (rires)... Donc c’est pour ça que j’espère que ça va un peu se démocratiser, 

pareil que pour les sages-femmes. » 

« Il faut que ça évolue dans ce sens, pour les patientes, je pense qu’il y a un 

besoin. » 

L’objectif de l’information étant d’améliorer la santé des femmes, P5 insiste sur le 

fait que l’enjeu se joue dès le plus jeune âge, évoquant en particulier la prévention de 

l’IVG. Cet argument est aussi appuyé par P8 plus bas (cf. E). 

P5 : « En plus ça touche n’importe quelle génération, encore plus celle de 

maintenant, parce qu’elles sont en avance, et c’est une catastrophe, chez moi je vois 

ma fille qui a dix ans, elle commence à se former, elle a mal au ventre machin, moi 

mes premières règles je les ai eues à 15 ans... » 
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b) Connaissances des compétences des généralistes et des 

sages-femmes 

Plusieurs participantes connaissaient les compétences du généraliste concernant 

l’examen clinique gynécologique et les prélèvements endovaginaux, mais aussi quant 

à la prévention, avec la possibilité d’exécuter la palpation mammaire et le frottis. De 

même, la possibilité de prescription d’examens complémentaires à visée 

gynécologique ou sénologique apparaissait répandue au sein des patientes. 

P1 : « Y a ce qui est palpation des seins, frottis, ça peut aller peut-être à d’autres 

prélèvements que le frottis, à des prescriptions plus pointues sur l’échographie, la 

radiologie, euhm. » 

P2 : « Un prolapsus non extériorisé, ils sont aptes à le déceler hein. » 

Certaines d’entre elles avaient aussi connaissance de la possibilité de prescription 

d’une contraception de la part des généralistes, qu’il s’agisse de contraceptifs oraux 

ou de la pose de DIU. Un suivi personnalisé était ensuite assuré pour évaluer la 

tolérance des patientes. 

P4 : « Sur la pose du stérilet, j’ai aucun souci sur le fait que le généraliste pose le 

stérilet. » 

P5 : « Euh on avait essayé une pilule pour régulariser un peu les cycles, ça n’allait 

pas non plus, donc elle m’a proposé un stérilet pour couper les règles… Et du coup, 

j’ai accepté en y réfléchissant, elle m’a fait la pose du stérilet. » 

Il ressortait que les généralistes s’astreignaient à délivrer une information claire et 

loyale concernant les différentes méthodes contraceptives pour les guider au mieux. 

Cela permettait aux femmes de se responsabiliser et de devenir décideur actif quant 

à leur santé, en choisissant en connaissance de cause la contraception la plus 

convenable pour elles.  

P3 : « Le docteur (NB. Généraliste) m’a parlé de plusieurs possibilités : mettre un 

stérilet ou changer de pilule. Euh voilà, elle m’a laissée le choix. Au final j’ai décidé de 

garder la pilule parce que c’était moins invasif et elle me correspond bien. » 
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P5 : « Elle m’a dit que euh…. (hésite) si à tout moment j’en avais marre, je pouvais 

quand même lui dire et prendre rdv pour le retirer, sachant qu’après, il y aura un autre 

stérilet mais on ne sait pas comment je réagirais, ça pourrait être mieux comme pas 

mieux comme pas de changement. » 

Ainsi, leur rôle dans l’éducation à la santé était mis en avant et réalisé avec 

pédagogie. 

P5 : « Elle a répondu à mes besoins, elle a su m’expliquer euh, avec une planche 

avec des dessins pour bien que je visualise, et bien comprendre, elle m’a demandé si 

j’avais des questions, si j’avais pas compris quelque chose, de bien lui redemander. 

Et elle a répondu à toutes mes questions. » 

La fonction des généralistes concernant le suivi gynécologique post-

ménopausique, en l’occurrence la prescription d’un traitement hormonal de la 

ménopause, était aussi soulignée. 

P2 : « Il est là pour me faire faire mes dosages hormonaux, pour voir si on continue 

l’ESTREVA. » 

Dans le cadre d’une situation pathologique, le médecin généraliste était reconnu 

apte à prendre en charge des affections gynécologiques bénignes.  

P3 : « Ça peut très bien euh faire l’affaire hein euh, (…) quand c’est un problème 

gynécologique, on va dire bénin. » 

Globalement, les participantes suivies par leur généraliste sur le plan 

gynécologique en étaient satisfaites. Qui plus est, la patiente P2 déclarait ne pas noter 

de différence technique au niveau de son suivi entre son médecin traitant et son 

gynécologue. 

P2 : « Le suivi gynécologique, j’ai fait des frottis, j’ai fait des poses de stérilet dans 

le cabinet de (NB. Son médecin généraliste) et très honnêtement je n’ai pas vu de 

différence. » 

S’il se dégageait donc au travers de divers entretiens que les femmes avaient 

conscience de la polyvalence des généralistes en matière de gynécologie, seule P7 
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évoquait explicitement le fait que les médecins généralistes soient formés à la pratique 

gynécologique au cours de leur cursus universitaire. 

P7 : « Puisqu’ils se forment, ce sont des qualifications, les gynécologues ils se 

forment aussi. Si les généralistes accèdent à une formation spécifique il n’y a pas de 

raison qu’ils ne sachent pas faire un palper de sein ou un frottis. » 

Pour P3, la mise à jour des connaissances de son médecin via la formation 

médicale continue contribuait à sa mise en confiance. 

P3 : « Y avait une relation de confiance qui s’était établie, je savais que je pouvais 

écouter ce qu’elle me disait, voilà j’avais confiance en elle, qu’elle me suivait bien etc. 

Voilà, qu’elle se tenait au courant, qu’elle faisait régulièrement des formations. »  

Seule une participante, réalisant son suivi gynécologique avec une sage-femme, 

était au courant de leurs facultés en matière de contraception et de dépistage. 

P8 : « On avait discuté contraception, elle m’avait fait mon frottis aussi. » 

3.     Scepticisme quant aux alternatives au gynécologue 

a) Crainte d’un manque de compétences 

  Formation initiale méconnue 

Il a été rapporté la crainte d’un manque de compétences de la part du généraliste 

pour le suivi gynécologique, en pensant sa formation insuffisante en matière de santé 

de la femme. Ces incertitudes pourraient se retrouver en particulier chez les plus 

âgées. 

P4 : « Elles se diraient peut-être ‘’ben non le généraliste, il a pas la formation du 

gynécologue’’. Je pense que la crainte, elle vient simplement du fait qu’elles ne 

connaissent pas. Je pense notamment aux dames un peu plus âgées que moi ». 

P6 : « On peut se dire que le médecin généraliste est plus spécialisé dans ce qui 

est viral etc, ou peut-être que le gynéco il a suivi une formation que sur le plan gynéco, 

donc il serait un peu plus performant ».  

Cette préoccupation était aussi formulée à l’encontre des sages-femmes. 



 33 

P8 : « La sage-femme que je vois, (…)  il y a peut-être moins de connaissances 

médicales sur certaines choses. Et après une limitation de, peut-être, certaines 

interprétations ou certains actes. » 

P11 : « Je connais pas les études que font les sages-femmes. » 

 Doute quant à l’actualisation des compétences 

Du fait de l’activité gynécologique plus faible des généralistes par rapport aux 

spécialistes, il a été supputé une mise à jour des connaissances en gynécologie moins 

substantielle de la part des généralistes.  

P3 : « Si vous rencontrez pas les femmes fréquemment pour certains types de 

pathologies ben vous êtes moins informés etc. »  

 Crainte d’une pratique insuffisante  

D’autres participantes reconnaissaient les compétences en gynécologie des 

généralistes, mais exprimaient leur appréhension en ce qui concerne certains actes 

techniques, qu’ils pratiqueraient insuffisamment pour les réaliser avec dextérité.  

P3 : « C’est un geste assez technique euh (NB. La pose d’un stérilet), j’imagine 

qu’il doit falloir le faire assez souvent pour être optimum au niveau de la réalisation du 

geste. » 

« Après c’est vrai que quand on a l’habitude de faire des gestes très régulièrement, 

on les fait mieux que quand on les fait épisodiquement, ça aussi. » 

 Crainte d’un manque de compétences en cas de pathologies 

lourdes 

Si certaines patientes estimaient que les généralistes étaient à même de traiter des 

affections gynécologiques mineures, elles étaient plus dubitatives quant à leurs 

capacités à prendre en charge des pathologies malignes ou complexes. 

P3 : « Pour des choses graves, des cancers, des choses comme ça, je pense qu’il 

vaut mieux voir un spécialiste hein. » 
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P4 : « Je pars de l’idée, peut être complètement erronée, que s’il y a des 

spécialistes, c’est qu’il y a des choses un peu plus spécifiques dans ce domaine-là, et 

que du coup parfois, on a besoin d’un truc plus pointu. » 

 Défaut de crédibilité  

Malgré une connaissance relative des compétences en santé de la femme des 

généralistes ou des sages-femmes, il était supposé que certaines femmes accordaient 

tout de même plus de crédit aux compétences des spécialistes. 

P3 : « Il y a des gens qui (…) préfèrent peut-être avoir un spécialiste parce qu’ils 

ont besoin d’être rassurés. » 

P8 : « Se dire qu’elle n’est pas médecin (NB. La sage-femme), je pense que déjà, 

dans la tête de pas mal de gens, ça fait une grande différence. » 

Selon P2, ce manque de confiance était également lié à la non-valorisation des 

compétences des généralistes par le système de santé. 

P2 : « On a tellement… (Pause, cherche ses mots). Comment vous dire ? Pas 

dévalorisé, mais euh (…) C’est l’Etat qui a décidé qu’un généraliste ne pouvait plus 

faire tels ou tels actes etc, on vous a quand même dépossédés de beaucoup de vos 

moyens, les généralistes. » 

b) Crainte d’un défaut d’équipement  

Plusieurs participantes avaient constaté un manque d’appareillage des 

généralistes et des sages-femmes par rapport aux gynécologues. En effet, elles se 

disaient rassurées par la réalisation d’une échographie par les spécialistes lors de 

consultations de routine, ou directement après la pose d’un dispositif intra-utérin.  

P4 : « Après c’est sûr qu’il leur manque peut-être du matériel, mais après les sages-

femmes les ont pas toutes, c’est peut-être un appareil échographique. (…) Chez la 

gynéco, avec l’échographie, on vérifiait que le stérilet était bien en place. Ça je me dis 

que ça peut manquer pour rassurer simplement. » 

P6 : « Le seul inconvénient que je vois, c’est le suivi échographique, parce que du 

coup c’est un contrôle euh au toucher chez le généraliste (NB. Suite à une pose de 
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DIU), mais c’est pas un contrôle à l’écran.(…)  C’est juste ça, de repartir, et de se dire 

‘’bon est ce qu’il est bien placé ?’’ » 

4.     Collaboration interprofessionnelle 

a) Egalité et complémentarité  

Des participantes soulignaient l’importance de nourrir un partenariat entre les 

différents protagonistes du suivi gynécologique, qu’elle jugeait égaux et 

complémentaires, au profit des femmes.  

P2 : « Je pense que c’est un travail conjoint, voilà, il y a différents acteurs, mais 

l’un comme l’autre sont complémentaires voilà. » 

b) Une coopération variable  

Les généralistes et les sages-femmes apparaissaient enclins à travailler ensemble, 

mais aussi avec les gynécologues. Pour les participantes, le généraliste offrait un avis 

de débrouillage au décours duquel il décidait ou non, à la lumière de ses 

connaissances, de la nécessité d’orienter la patiente vers une sage-femme ou 

directement vers un gynécologue. Elles faisaient confiance à chaque intervenant pour 

passer la main lorsqu’il estimait ses compétences dépassées.  

P4 : « Alors maintenant, il y en a beaucoup (NB. Des généralistes) qui envoient 

chez les sages-femmes. » 

P8 : « Après elle (NB. Sa sage-femme), elle me l’a dit elle-même, elle m’a dit ‘’voilà, 

nous on est là pour telles choses, dès que ça ressort du côté médical, on le voit très 

bien, et on oriente vers un gynéco’’. »  

En revanche, si certaines participantes estimaient que les spécialistes avaient un 

rôle à jouer dans l’information quant aux alternatives pour la réalisation du suivi 

gynécologique, plusieurs d’entre elles suspectaient leur réserve à collaborer avec les 

généralistes et les sages-femmes. Elles sous-entendaient un éventuel conflit d’intérêt 

entre les spécialistes et les autres acteurs de la santé de la femme. 
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P4 : « Je pense que ça devrait commencer par les gynécos (…) Mais ils ont du 

mal, maintenant ils le font un peu (NB. Orienter les patientes vers des sages-femmes 

pour le suivi gynécologique classique) ». 

P9 : « Je suis pas sûre que les gynécos y trouvent vraiment un intérêt, (…) est-ce 

que ça leur pique pas un peu leur patientèle si c’est les sages-femmes qui font le suivi 

standard quoi, et que du coup ça serait pas très avantageux pour eux d’orienter vers 

un autre corps de métier. » 

c) Réticence à la multiplicité des intervenants 

Certaines patientes préfèreraient se faire suivre par un spécialiste ou une sage-

femme directement, pour éviter d’être réorientées en cas de pathologie outrepassant 

les capacités du généraliste. Elles verraient la consultation chez leur médecin traitant 

comme une étape supplémentaire, craignant un retard au diagnostic ou à la prise en 

charge, et leur occasionnant une perte de temps devant la multiplication des 

consultations. 

P4 : « Il n’empêche que quand vous allez le consulter, que vous avez déjà pris le 

temps de la consultation, il vous dit « bon il faut prendre rdv », faut espérer qu’elle (NB 

la sage-femme) ait un rdv pas trop tard, parce que sinon vous attendez peut-être 

encore une semaine pour avoir un rdv » 

P9 : « Ça fait une étape de plus d’aller voir son médecin G. » 

E. Accessibilité des praticiens 

1.     Délais des consultations spécialisées 

La majorité des participantes relatait des difficultés à obtenir une consultation 

spécialisée, mentionnant d’importants délais de consultation.  

P2 : « Pour avoir un rendez-vous avec un gynécologue c’est 3 mois, donc s’il y a 

un caractère d’urgence… »  

P4 : « Il fallait vraiment 6 à 9 mois (…) pour avoir un rendez-vous ». 
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Elles étaient nombreuses à relier ces délais à une surcharge de travail des 

gynécologues, qu’elles ressentaient lors des consultations. 

P4 : « Mais voilà on le voit enfin, ils sont débordés. » (NB. Les gynécologues) 

P11 : « J’avais vraiment l’impression qu’elle était trop pressée, qu’elle avait 

beaucoup trop de patients, qu’elle devait être tellement, tellement surbookée. » 

Des participantes s’inquiétaient de l’impact que ces délais de consultation 

pourraient avoir sur leur santé, en termes de suivi et de retard de diagnostic 

notamment. 

P2 : « Quand on attend l’année pour aller (NB. Voir son gynécologue) euh (…). 

C’est lors d’une visite gynécologique qu’on s’est rendu compte que j’avais un cancer. » 

Certaines s’en accommodaient et palliaient à ce problème en anticipant la prise de 

rendez-vous plusieurs mois à l’avance. 

P7 : « Programmer mon rendez-vous 3 mois avant ça ne me dérange pas. » 

P12 : « Au mois d’août, j’ai directement pris rdv pour juin comme d’habitude ! (…) 

Je m’y suis toujours prise très à l’avance. » 

Les difficultés d’accès s’accentuaient lorsqu’un recours gynécologique leur 

paraissait urgent pour joindre le secrétariat, puis pour obtenir un rendez-vous. 

P3 : « On attend, c’est super long, on sait pas à quelle heure on va passer… 

(rires) » 

Les conditions d’obtention d’une consultation d’urgence étaient perçues comme 

très contraignantes et incompatibles avec la vie d’une femme active. 

P4 : « J’ai le souvenir d’avoir passé 2h30 pour joindre le secrétariat (…), c’est pas 

possible de bosser à côté. » 

« Moi je travaille ce n’est pas possible de venir à 13h30 et rester jusqu’à 18h30. 

(…) Ce n’est pas gérable. » 
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Plusieurs participantes déclaraient apprécier la disponibilité et la réactivité d’un 

médecin généraliste ou d’une sage-femme, qu’elles trouvaient rassurantes.  

P4 : « Moi j’apprécie fortement que les généralistes soient formés en gynéco. La 

rapidité, la proximité du rendez-vous. On l’a aussi avec la sage-femme. »  

P6 : « Un généraliste est peut-être plus dispo qu’un gynéco, je veux dire, si j’ai une 

question d’ordre médical, ou gynécologique, je vais pas attendre 6 mois, je vais 

l’appeler, elle va me dire ‘’passez au cabinet’’, fin pour moi c’est plus pratique. » 

Cette alternative offrait aux patientes la possibilité de ne pas avoir recours aux 

urgences en cas d’indisponibilité de leur gynécologue. 

P8 : « Ça permet (…) s’il y a un problème, d’éviter d’aller directement aux urgences, 

et de voir son généraliste. » 

2.     Proximité et flexibilité 

L’aspect pratique et confortable de la réalisation du suivi gynécologique par le 

généraliste était fréquemment évoqué, de par la proximité géographique de son 

cabinet. 

P8 : « Ça permet de pas faire des kilomètres pour aller voir un spécialiste, et du 

coup d’avoir quelque chose à proximité, qui peut répondre à la demande. » 

P10 : « Ça permettrait de faire moins de route pour voir un professionnel en qui on 

a confiance. » 

Ce point de vue était d’autant plus marqué en milieu rural, selon P7. 

P7 : « C’est plus facile d’aller chez un généraliste à 2 km plutôt qu’un spécialiste à 

20 km quand on n’habite pas dans une grande ville. » 

Les participantes appréciaient l’amplitude horaire des créneaux de consultation des 

généralistes et des sages-femmes, qui concordait mieux avec leur mode de vie. 

P2 : « Quand on travaille par exemple, et que votre médecin traitant accepte de 

vous recevoir le soir après 19h, en rentrant du boulot etc, ça peut être un facteur euhm 

qui fasse que vous décidiez de vous faire suivre par votre médecin. » 
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P8 : « Elles (NB. les sages-femmes) sont un peu plus flexibles niveau horaire. » 

3.     Démographie médicale 

La diminution de la densité médicale en spécialistes, à l’origine d’une saturation 

des créneaux de consultation, apparaît comme étant un fort déterminant aux 

conditions d’accès au suivi gynécologique.  

P4 : « Il y en a de moins en moins (NB. De gynécologues), ils sont submergés. » 

P8 : « Il n’y a pas assez de spécialistes, du coup clairement il y a un manque d’offre, 

par rapport à la demande. » 

De nombreuses participantes évoquaient la complexité à retrouver un gynécologue 

suite au départ en retraite non remplacé de leur gynécologue traitant. 

P4 : « Sur de la gynéco classique, vous devez attendre pff (écarte les mains avec 

une mimique désabusée) … J’ai conscience qu’il y a un désert hein, mais c’est vrai 

qu’en tant que patiente, c’est pas facile. » 

P6 : « J’avais plus de gynéco, parce que le mien était parti à la retraite. » 

Cette problématique semble mettre en péril le suivi gynécologique des femmes. 

P3 : « Je les ai gardées jusqu’à ce qu’elles partent à la retraite. La première m’a 

conseillée Dr L. en partant à la retraite et maintenant Dr L. est partie à la retraite aussi. 

Et là je suis sans gynéco pour le moment. » 

L’accessibilité du généraliste permettrait selon certaines patientes une amélioration 

de la régularité de leur suivi et de leur santé gynécologique. 

P4 : « Pour le coup oui, je fais des prélèvements plus souvent… Il y a quelques 

mois, je suis venue j’avais des petits problèmes gynéco, elle m’a dit ‘’écoutez, on va 

tout regarder’’ et du coup là, ce que j’aurais dû faire en début d’année, on l’a fait tout 

de suite. Et c’est plus rapide du coup ! » 

P7 : « Le généraliste est plus accessible, on va certainement le voir dans le mois 

ou dans les 15 jours (…) et voilà c’est le médecin euh, omnipraticien, qui traite tous 
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les bobos, et qui donnera l’alerte bien plus vite s’il y a un problème, parce qu’il est 

premier acteur. » 

Plusieurs participantes suggéraient que la pratique gynécologique par les 

généralistes ou les sages-femmes permettrait de décharger les gynécologues du suivi 

classique, les rendant plus disponibles pour les suivis complexes. 

P4 : « Les gynécos (…) je pense que si on leur enlève les suivis, les frottis voilà, 

ils auraient plus de temps pour se concentrer bah… (s’interrompt) Rien qu’avec les 

problèmes d’infertilité, les cancers, les choses où ils doivent opérer, enfin là où ils ont 

vraiment un rôle à jouer…»  

P11 : « Ça allègerait les gynécos pour les problèmes vraiment plus graves, et que 

les femmes seraient tranquilles pour avoir un suivi régulier. » 

Toutefois, certaines d’entre elles ressentaient aussi une diminution du nombre 

d’omnipraticiens disponibles dans leur commune. Cela se traduisait par des difficultés 

à trouver un généraliste acceptant encore de nouveaux patients, et par l’allongement 

là aussi des délais d’obtention de rendez-vous auprès de leur médecin traitant, pour 

celles qui en avait un. 

P9 : « Moi je sais que mon médecin G par moment, il a deux semaines de délai. »  

P10 : « En ce moment, on est dans une situation, (…) où on prend rendez-vous 

vraiment si on n'a pas le choix quoi, sinon on évite parce que c’est une catastrophe en 

fait, on arrive pas à avoir de rendez-vous, les délais sont longs… » 

L’augmentation du volume de consultations des généralistes était ainsi une source 

d’inquiétude pour les participantes. Elles redoutaient que l’adjonction de consultations 

dédiées à la gynécologie aux consultations classiques ne soient à l’origine d’une 

saturation des créneaux de consultation, et par conséquent d’une prolongation des 

délais de rendez-vous. 

P8 : « Le généraliste manque de temps pour faire ses consult’ hors gynéco, alors 

faire en plus des consult’ gynéco, ça veut dire avoir des consultations plus rapprochées 

(…) on délaisse euh, ce qui est le rôle du généraliste plus traditionnel. » 
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P10 : « Vu le désert médical qu’on a dans le coin, et les difficultés à avoir un rendez-

vous quand on est juste malade euh… Bah je trouve qu’au contraire, ça va rajouter 

une charge de travail, et ça me semble compliqué. » 

Des participantes rendaient compte du fait que les femmes étaient parfois 

contraintes de choisir un praticien par défaut. Par exemple, P8 avait longtemps 

continué son suivi avec sa gynécologue malgré des désaccords, par facilité (gain de 

temps, proximité géographique) : « Je n’avais pas le temps avec mes études, je 

continuais d’aller chez elle, parce que c’était pratique, et qu’en soit, ce que je 

demandais, elle y répondait. Mais euhm, niveau relationnel, je savais très bien que je 

ne me serais pas fait suivre par elle ». Elle s’était ensuite tournée vers une sage-

femme du fait des difficultés d’accès aux autres professionnels de santé : « parce que 

trouver un gynéco c’est impossible, et trouver un généraliste qui prend des nouveaux 

patients, c’est assez compliqué aussi. » 

4.     Pratique gynécologique insuffisante des généralistes 

Plusieurs participantes déploraient le manque de généralistes pratiquant la 

gynécologie, limitant de facto la possibilité de suivi par leur médecin traitant. Si certains 

généralistes ne faisaient que peu usage de leurs compétences gynécologiques, 

d’autres les orientaient directement vers un confrère. 

P4 : « S’il y avait un souci, elle (NB. Sa généraliste) m’envoyait chez le gynéco… » 

P8 : « C’est compliqué de trouver un généraliste qui prend des nouveaux patients, 

donc trouver un généraliste, qui prend de nouveaux patients, et qui fait de la gynéco, 

ça fait beaucoup de variables. » 

5.     Enjeux financiers 

L’aspect financier des soins a émergé au cours de plusieurs entretiens. Des 

participantes invoquaient la contrainte budgétaire que représentaient parfois les 

consultations spécialisées, notamment en cas de dépassement d’honoraires. 

P6 : « Mon gynéco (…), voilà financièrement c’est 60€ la visite. » 

P12 : « C’était quelqu’un qui était secteur 2, donc les consultations étaient très très 

chères, dès qu’il faisait une échographie, ça représentait un budget phénoménal. » 
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Pour certaines d’entre elles, la convention de secteur des spécialistes devenait un 

facteur déterminant du choix du gynécologue en charge de leur suivi. 

P12 : « J’ai cherché une gynécologue de secteur 1 pour raison de tarif. » 

Du fait d’une tarification moins onéreuse, le suivi gynécologique réalisé par un 

médecin généraliste offrirait une alternative plus économique pour les patientes. 

P2 : « Ça éviterait un surcoût, parce qu’il y a un aspect financier aussi quand on va 

voir un spécialiste, il est évident que ce n’est pas le même tarif. » 

P1 soutenait que la réalisation du suivi gynécologique par les généralistes 

permettrait de limiter les dépenses de santé. 

P1 : « Déjà rien qu’au niveau sécurité sociale, ça ne multiplie pas les 

consultations. » 

F. Moyens d’améliorer l’information 

Les participantes voyaient de multiples manières d’améliorer l’information et à 

terme la santé des femmes. 

De nombreuses participantes attribuaient aux généralistes un rôle d’information 

des femmes quant à la possibilité d’exécuter leur suivi gynécologique lors des 

consultations, soit lors du premier contact, soit au détour d’une consultation classique. 

P1 : « Peut-être à la première consultation euh, dire ‘’vous savez je suis aussi 

médecin gynécologue’’ (…) ‘’voilà ça comporte aussi un suivi qui peut se faire dans 

votre vie de femme, au-delà de la ménopause, on peut faire un frottis, je peux vous 

apprendre l’autopalpation’’… Je pense que c’est des choses qui doivent être dites 

dans la consultation. » 

P4 : « Admettons là, une dame 50-65 ans, elle va chez Dr L. (généraliste) pour 

complètement autre chose et puis là dans la discussion, on peut dire ‘’ah au fait, vous 

savez le suivi gynéco on peut le faire’’. » 

Selon P11, les spécialistes pourraient également diffuser cette information, pour 

favoriser les diverses alternatives : « Peut être aussi que les gynécos en parlent ». 
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Il pourrait être opportun que les sages-femmes en parlent au décours d’un passage 

en service de maternité. 

P9 : « Sage-femme ça je l’ai découvert cette année, au fur et à mesure du cursus. 

J’ai rencontré des sages-femmes, et elles m’ont dit ce qu’elles faisaient. » 

P1 érigeait l’information verbale en consultation directement comme le meilleur 

moyen de communication, notamment auprès des plus jeunes.  

P1 : « Même si aujourd’hui, on est à l’ère du numérique, je pense que même des 

très jeunes femmes ou des adolescentes, sont sensibles à la parole qui est dite dans 

ce cadre-là, et expliquer ‘’c’est quoi ? comment ?’’ » 

Il était suggéré de rendre visible la possibilité d’une consultation dédiée lors de la 

prise de rendez-vous, en ligne ou via le secrétariat. 

P1 : « Après, il faudrait que ce soit noté quelque part quand on prend rendez-vous, 

maintenant on a Doctolib ou bien juste les Pages Jaunes, que ce soit marqué ‘’médecin 

généraliste gynécologue’’ ». 

« La dernière fois que j’ai pris rendez-vous, la secrétaire n’a pas su me dire si c’était 

possible de faire le frottis ou pas. » 

Une information indirecte de la part des médecins via leur salle d’attente permettrait 

aux femmes de savoir qu’elles sont libres d’aborder le sujet avec leur généraliste si 

elles le souhaitent, sans s’y sentir obligées. La majorité des participantes se disait 

réceptives à la documentation présente en salle d’attente, et estimaient donc que cela 

permettrait d’améliorer l’information. 

P2 : « Par des plaquettes, ou des flyers. » 

P13 : « Le signaler dans la salle d’attente, ce qui laisse le temps aux femmes de 

se dire ‘’je veux en parler ou pas’’, parce que c’est vrai que si le médecin dit d’emblée 

‘’je peux vous examiner’’, ça peut mettre mal à l’aise, une sollicitation mal vécue. Enfin 

moi je lis les informations quand je suis dans un cabinet, ça permet d’enregistrer, de 

faire son chemin, et que le patient prenne ensuite l’initiative. » 
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De même, la documentation en maternité semblait être un moyen d’information 

efficace. 

P9 : « Et du coup je savais pas du tout qu’elles pouvaient faire du suivi gynéco. Je 

l’ai découvert à la mater aussi, parce qu’il y a des brochures et tout ça. » 

Les participantes supputaient que les médias permettraient également une 

propagation performante de l’information des femmes.  

P7 : « C’est très à la mode maintenant de faire de la publicité, on l’a vu pour le 

COVID et autre, on pourrait faire passer ça par des spots télé, puisque tout passe par 

la télé maintenant. » 

P14 : « Je pense que ce serait important d’améliorer l’information, je sais pas trop 

comment, par les médias peut-être. » 

Plusieurs d’entre elles suggéraient de majorer la communication de la part de la 

sécurité sociale quant aux compétences gynécologiques du généraliste et des sages-

femmes, en usant par exemple d’un mailing ou de courriers au même titre que les 

invitations aux dépistages. 

P3 : « Ameli envoie des communications parfois sur internet, ils font des mailings. » 

P7 : « La sécurité sociale, peut aussi faire des campagnes, pourquoi pas des 

affiches en ville, ou envoyer un mail ou un courrier papier à envoyer aux femmes à 

partir de 18 ans en les informant. On reçoit régulièrement des courriers de la sécu, 

c’est eux qui sont les mieux placés… » 

P5 imaginait l’organisation de réunions d’information au niveau de structures 

municipales et/ou de plannings familiaux, pour vulgariser le suivi gynécologique d’une 

part, et présenter les différents professionnels de santé pouvant se charger de ce suivi 

d’autre part. 

P5 : « Je pense que ce serait important qu’il y ait des informations déjà au niveau 

de la mairie, quitte à faire euh - voilà là avec le COVID, c’est peut-être un peu 

compliqué- mais réunir quelques personnes, dire ‘’on peut accueillir tant de personnes 
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tel jour’’ pour apprendre qu’il y a tant de possibilités (NB. de se faire suivre), de telle 

manière et telle manière. » 

D’après P8, il serait bon de faire passer l’information auprès des plus jeunes dans 

les établissements scolaires, pour améliorer l’éducation en santé et la prévention. 

P8 : « Tout ce qui est prévention dans les écoles etc, de spécifier que le suivi 

gynéco c’est important, dès le plus jeune âge, et de dire que plusieurs professionnels 

peuvent le faire, type généraliste, sage-femme, gynéco, déjà je pense que ça serait 

important de le dire à toutes les jeunes filles. »  
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IV. Discussion et perspectives  

A. Résultat principal 

L’étude réalisée a permis de mettre en évidence divers critères influençant la 

décision des femmes quant au choix du praticien en charge de leur suivi 

gynécologique.  

La confiance apparaissait primordiale quel que soit le type de professionnel de 

santé. Elle dépendait fortement de la relation médecin-patient et des expériences 

antérieures : la confiance en son praticien se bâtit grâce à des rapports harmonieux, 

ce qui favorise le succès de l’observance du suivi gynécologique ; au contraire, un 

vécu négatif mène certaines patientes à renoncer à leur suivi, mettant en péril leur 

santé.  

Les participantes trouvaient pertinent le fait de placer le domaine gynécologique au 

cœur de leur suivi global, en confiant leur santé gynécologique à leur médecin 

généraliste. Elles estimaient que les consultations avec leur omnipraticien offraient un 

temps d’échanges propice à la réalisation de ce suivi dans la sérénité.  

L’approche des spécialistes portait un peu plus à la controverse : des patientes 

reprochaient des consultations ancrées dans la technicité occultant parfois l’aspect 

humain. Pour autant, leurs compétences étaient jugées supérieure aux autres 

intervenants. 

Les participantes avaient une perception positive des sages-femmes, disponibles, 

bienveillantes, délicates et portant beaucoup d’attention au respect de leur intimité.  

L’étude a permis la mise en évidence que la compétence du praticien était un 

argument capital du choix, de même que son accessibilité, qu’elle soit temporelle ou 

géographique. Elles percevaient la possibilité d’un suivi par un généraliste, ou par une 

sage-femme, comme une solution intéressante pour pallier à la saturation des 

consultations spécialisées. 

Il paraissait indispensable pour bon nombre de participantes d’accroître la 

communication autour de la prévention et des rôles de chaque professionnel pour 

démocratiser le suivi, et ce dès le plus jeune âge. 
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B. Forces et limites 

1.     Forces  

a) Originalité de l’étude 

Cette étude apporte un point de vue supplémentaire par rapport aux travaux 

présents dans la littérature concernant le choix du praticien en charge du suivi 

gynécologique, du point de vue des patientes. Les travaux réalisés sont souvent de 

type quantitatif (28,34–38). Parmi les études qualitatives retrouvées, les patientes 

étaient fréquemment interrogées sur leur perception du suivi gynécologique par un 

type de professionnel de santé en particulier (sage-femme ou généralistes). Elles 

s’astreignaient essentiellement à décrire les freins et les motivations au suivi 

gynécologique par ce dernier, sans tenir compte des autres intervenants (39–42).   

b) Choix méthodologique 

La méthode qualitative a permis d’explorer les émotions, les sentiments, ainsi que 

les comportements et les expériences personnelles sur le sujet sensible et intime du 

suivi gynécologique (43). En vue de favoriser la libération de la parole, il a été décidé 

de réaliser des entretiens individuels et à huis clos. 

c) Validité interne  

Le double codage et la triangulation des données ont permis de limiter la 

surinterprétation des données, afin qu’elles soient aussi représentatives de la réalité 

que possible. 

2.     Limites  

a) Biais de recrutement  

Une participante (P8) était interne en médecine générale, ce qui lui offrait un 

point de vue éclairé sur certaines questions posées au cours de l’entretien. 

L’objectivité de ses propos peut également être questionnée.  

Au fil des entretiens, la nécessité de recruter spécifiquement des patientes suivies 

par de sages-femmes, peu représentées dans l’échantillon, s’est fait sentir, en vue 

d’appréhender la réalité de la pratique de ces dernières. Cependant, une seule 



 48 

patiente suivie par une sage-femme et ayant accepté de participer à l’étude a pu être 

recrutée.  

De plus, le recrutement ayant eu lieu uniquement en cabinet médical, toutes les 

participantes bénéficiaient a priori d’un suivi médical. Il aurait pu être intéressant 

d’étendre le recrutement à des sites plus variés (pharmacie, PMI, structures 

associatives, lieux publics) afin de rencontrer des patientes marquées par des 

parcours de soins différents ou qui n’auraient pas du tout de suivi gynécologique.  

 

b) Biais de désirabilité 

Le recrutement a été réalisé uniquement par des médecins généralistes, dont 

l’investigatrice elle-même, ce qui aurait pu brider ou influencer le discours de certaines 

femmes malgré une posture aussi neutre que possible lors des entretiens. 

 

c) Biais à la réalisation des entretiens 

Cinq entretiens ont été réalisés en visioconférence pour des raisons de 

convenance des patientes, rendant le comportement non-verbal plus difficile à 

appréhender et qui, du fait de l’activation de leur webcam, aurait pu être à l’origine 

d’une modification des réactions spontanées des patientes. 

d) Défaut de validité externe  

L’étude concernant uniquement des patientes vauclusiennes, les résultats 

produits sont non généralisables. 

e) Approximation des données géographiques  

Les caractéristiques géographiques sont à interpréter prudemment du fait de 

non-réponses et de l’évaluation approximative de la distance entre le domicile des 

participantes et les professionnels de santé les plus proches. Il existait souvent une 

confusion entre le professionnel de santé le plus proche, et celui en charge de leur 

suivi.  
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C. Comparaison à la littérature et perspectives 

1.     Place des différents acteurs dans le suivi gynécologique 

a) Le statut ambivalent du généraliste 

La perspective du suivi intime exécuté par le médecin traitant entraine des 

réactions très différentes parmi les participantes. Si son statut, ainsi que l’ancienneté 

du suivi médical pourraient apparaitre comme des facteurs rassurants et sécurisants, 

cette étude montre que cela tend plutôt à gêner certaines patientes. D’autres travaux 

révèlent que ce statut constitue même un frein à la prise en charge des femmes par 

pudeur, du fait d’une relation de longue date avec leur généraliste ou de son rôle de 

prise en charge globale (40,44). On retrouve des résultats similaires dans deux thèses 

interrogeant des médecins généralistes. Selon eux, le statut favorise la communication 

sur le sujet avec les femmes mais paradoxalement, il le rendait aussi difficile à aborder, 

notamment par crainte des patientes d’une rupture du secret médical du fait qu’ils 

soignent l’ensemble de la famille (45,46).  

Il apparaît donc que la relation entre la patiente et son médecin traitant dépend 

d’un équilibre délicat à trouver. 

b) Une pratique insuffisante des généralistes  

Les participantes de l’étude constataient que peu de généralistes s’impliquaient 

dans la pratique de la gynécologie. 

Une revue de littérature constate que la gynécologie est une discipline pratiquée 

par le plus grand nombre puisque 64 à 96% des généralistes déclarent avoir une 

activité gynécologique (47). On observait cependant une importante disparité parmi 

les généralistes en termes de fréquence et de nature des gestes effectués. Si la 

majorité d’entre eux maîtrisait la contraception orale, le traitement hormonal de la 

ménopause, et la palpation mammaire, ils se livraient beaucoup moins aux gestes 

endovaginaux. Concernant le toucher vaginal, la pose de spéculum, et le frottis 

cervico-utérin, près de 50% des médecins déclaraient ne jamais les réaliser, ou 

rarement (48). Moins de 10% des médecins pratiquaient régulièrement la pose et/ou 

le retrait d’implants ou de DIU (37,48). La pose de stérilets apparaissait comme le 

geste le plus difficile. Dans l’étude de L. MICHELET, parmi les généralistes qui 
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prescrivaient des DIU, seulement 1 sur 5 en assurait la pose (les autres orientaient 

généralement leurs patientes vers un gynécologue) (49). D’après C. GUILLAUME, 

parmi les généralistes qui mettaient en place les DIU, 41% admettaient ne pas se sentir 

à l’aise avec cet acte (48). Enfin, l’IVG reste très marginale en cabinet de médecine 

générale puisque moins de 10% des généralistes la pratiquent (47). 

La fréquence et l’aisance des gestes étaient notamment dépendantes du sexe (les 

femmes les pratiquaient de manière plus récurrente et plus aisée), mais aussi de la 

formation initiale. En effet, les généralistes étaient nombreux à juger leur formation en 

gynécologie insuffisante, voire inexistante, en particulier pour les actes techniques. Il 

s’agissait d’un frein majeur à leur activité gynécologique (37,47–49). La présence de 

gynécologues à proximité avait également une incidence importante sur leur pratique. 

Ils pouvaient donc être tentés d’orienter plus facilement leurs patientes vers un 

confrère, d’autant plus que seuls 58% d’entre eux exprimaient un intérêt personnel 

pour la discipline selon R. CHAMPEAUX (37). Certains étaient réfrénés par la 

réticence des patientes (28,37,48) ou par un ratio défavorable entre la rémunération 

et le temps passé, ainsi que le matériel utilisé (37,50). 

Au total, la gynécologie représentait moins de 10% de l’activité globale des 

généralistes, ce qui constitue un relais insuffisant face à la raréfaction des 

gynécologues (37,47,49,51). 

A noter tout de même que plusieurs travaux cités ont été exécutés entre 2010 et 

2016. Or, si l’article 3 de l’arrêté du 19 octobre 2001 relatif à l’organisation du troisième 

cycle des études médicales rendait obligatoire un stage couplé de gynécologie et de 

pédiatrie au sein de la maquette des internes de médecine générale (52), un semestre 

entier de formation est consacré à la santé de la femme depuis 2017 (53). Même si 

l’application effective de cette réforme se fait progressivement et se heurte parfois à 

des tensions quant au nombre de terrains de stage disponibles, on peut espérer que 

les promotions d’omnipraticiens à venir seront de mieux en mieux formées. 
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c) Un regard positif sur les sages-femmes 

 Disponibilité des sages-femmes 

La disponibilité des sages-femmes évoquée par les participantes de l’étude est 

retrouvée dans un mémoire interrogeant des sages-femmes libérales du Rhône et de 

l’Ain. Elles estiment qu’il est important de se rendre autant joignables que 

possible pour mettre les patientes en confiance et les encourager à poser toutes leurs 

questions. Certaines d’entre elles disent communiquer leur adresse e-mail et leur 

numéro de portable, et répondre systématiquement aux patientes, que ce soit pour 

des questions urgentes, des conseils ou pour rassurer leurs inquiétudes (54). 

Au-delà du contact aisé, la notion de disponibilité passe aussi par la durée de la 

consultation, incluant le temps d’écoute et d’échange. Des sages-femmes déclarent 

réserver des créneaux de trente minutes pour chaque patiente, voire quarante-cinq 

minutes pour une première consultation. Cette temporalité leur permet, en plus de 

réaliser un interrogatoire, de prendre le temps d’expliquer l’intérêt et la procédure de 

l’examen, de l’effectuer avec délicatesse, de délivrer de façon complète des 

informations de prévention, et de répondre à toutes les interrogations des femmes 

(54). Cela se ressent auprès de patientes interrogées en 2016 puisque, parmi celles 

qui sont favorables à se faire suivre par une sage-femme, 55,1% le sont car elles 

estiment que la sage-femme est plus à l’écoute (38). 

Les sages-femmes mettent un point d’honneur à être disponibles d’autant plus 

qu’elles ont conscience du manque de temps que les médecins peuvent accorder. Les 

généralistes reconnaissent eux-mêmes que les sages-femmes sont plus disponibles 

et à l’écoute des patientes, dans un travail de thèse datant de 2022 (45). 

 Pratique dans le respect de l’intimité 

Comme le rapportait une participante de l’étude, le respect de l’intimité est une 

priorité pour les sages-femmes. Parmi 17 sages-femmes interrogées sur leur pratique 

du suivi gynécologique, toutes déclaraient examiner les seins et la sphère génitale en 

deux temps en laissant les patientes se recouvrir dans l’entre deux, et demander 

l’autorisation de poser le spéculum. Les professionnelles s’accordaient toutes sur le 

fait que la prise en compte de la pudeur et du confort des patientes fait partie intégrante 
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d’un examen gynécologique. L’une d’elles précise même lors de la prise de rendez-

vous qu’elle ne réalisera pas d’examen au cours de la première consultation, favorisant 

une prise de contact dans une atmosphère sereine (54). 

Ces différents facteurs contribuent à un vécu positif de la consultation 

gynécologique : on peut imaginer qu’ils permettent de la désacraliser, favorisant in fine 

l’assiduité du suivi. 

d) La position prépondérante du spécialiste 

La spécialisation du praticien influence fortement le choix des patientes. La majorité 

des participantes de l’étude consultent un gynécologue, soit par méconnaissance des 

alternatives, soit parce qu’elles le jugent plus compétent. Elles perçoivent une « plus-

value » au suivi réalisé par un spécialiste, et lui accordent un crédit plus important. Cet 

argumentaire se retrouve dans plusieurs travaux, dans lesquels 75 à 91% des 

participantes préfèrent spontanément se tourner vers un spécialiste (34,37,55). Elles 

considèrent que les gynécologues offrent une meilleure prise en charge, une expertise 

plus précise et disposent de matériel spécifique. Leur spécialisation suscite davantage 

de confiance auprès des patientes, comme le souligne une enquête d’opinion auprès 

de 344 patientes. 53% d’entre elles indiquaient qu’elles n’hésiteraient pas à consulter 

leur généraliste, mais malgré cela, 45% déclaraient qu’elles opteraient plutôt pour une 

consultation avec un gynécologue si elles en avaient la possibilité (28).  

e) La méconnaissance des rôles 

Ces chiffres sont à mettre en parallèle avec une connaissance insuffisante des 

compétences et de la formation des professionnels de santé de la femme.  

La thèse de C. MEGRET révélait que plus de la moitié des patientes étaient 

convaincues que leur généraliste ne pratiquait pas de gynécologie, ou ne s’étaient 

jamais posé la question. La proportion de femmes au courant de ces capacités est 

donc minoritaire, et parmi elles, les actes praticables en médecine générale ne sont 

que partiellement identifiés (28).  

Il semblait admis pour certaines participantes de l’étude réalisée que 

l’omnipraticien était apte à réaliser la prescription et le suivi d’une contraception, du 

traitement hormonal substitutif, ainsi que la palpation mammaire. En revanche, 
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concernant des gestes plus techniques, une majorité de femmes restait dans 

l’incertitude. Cela était corroboré par une étude incluant 126 patientes, qui dévoilait 

que moins de la moitié d’entre elles pensait leur médecin capable de réaliser un frottis, 

et seulement une sur cinq le pensait apte à poser et/ou à retirer un DIU (34). Un 

mémoire brestois montrait qu’une proportion non négligeable de femmes imaginait que 

seul le gynécologue était en capacité d’effectuer cet acte (56).  

Cette méconnaissance est en partie responsable de la réticence de certaines 

patientes à se faire suivre par un généraliste. Plusieurs d’entre elles affirment qu’elles 

se verraient rassurées par une formation gynécologique spécifique destinée aux 

généralistes (28), or celle-ci existe déjà. Cela témoigne donc de la nécessité 

d’améliorer l’information des femmes pour rectifier leur perception concernant les 

compétences du généraliste, et favoriser in fine son implication dans le suivi. 

Quant aux connaissances des femmes par rapport aux compétences des sages-

femmes, la littérature met en évidence une certaine évolution depuis la loi HPST de 

2009. Dans une enquête de 2010, 13,1% des patientes interrogées disaient être au 

courant de leurs prérogatives contre 41% dans une thèse de 2016, ce qui constitue 

une amélioration mais reste insuffisant (28,38). Cette dernière étude montrait qu’une 

large majorité des participantes (73%) se déclaraient même prêtes à se faire suivre 

par une sage-femme, qu’elles jugeaient plus compétente que le généraliste en matière 

de suivi gynécologique. Malgré cela, la proportion de patientes suivies par une sage-

femme demeurait très minoritaire (4%) (38). Ces nouvelles attributions n’ont donc pas 

modifié le choix des femmes en matière de praticien. On peut supposer qu’il persiste 

dans l’esprit des patientes une réticence latente liée au fait que les sages-femmes 

n’ont pas le statut de médecin à proprement parler. De plus, pour près de la moitié des 

interrogées, la profession de sage-femme reste rattachée au suivi de grossesse, à 

l’accouchement et au post-partum, pour lesquelles elles seraient plus compétentes 

qu’en matière de gynécologie médicale (38). 

Face à ces représentations intériorisées et inexactes, les sages-femmes 

revendiquent une meilleure valorisation de leur profession. Dans un rapport de l’IGAS 

(Inspection Générale des Affaires Sociales) en date de juillet 2021, elles reprochent 

entre autres aux réformes engagées un manque de clarté dans la définition de leurs 

missions, provoquant la confusion des femmes ; mais également un manque 
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persistant de visibilité et de reconnaissance de leurs compétences médicales (57). 

(IGAS) 

Outre les patientes, 62% des internes de médecine générale interrogés par A. 

GIRADOT en Ile-de-France relataient un défaut de connaissance concernant les 

compétences des sages-femmes libérales (58). Cela se ressent également auprès de 

médecins déjà en exercice, puisque certains d’entre eux admettaient craindre une 

dégradation du suivi gynécologique des femmes par manque de compétences des 

sages-femmes (51). Ainsi, les médecins eux-mêmes étant mal avisés des 

compétences actuelles des sages-femmes, le relais d’informations auprès des 

patientes, et la collaboration entre professionnels n’en sont que plus fragiles.  

f) La collaboration entre les différents acteurs  

Les participantes de l’étude réalisée approuvaient le plus souvent le travail en 

partenariat des différents acteurs de santé de la femme, qu’elles estimaient 

complémentaires. Elles y percevaient un avantage pour le suivi féminin, tant dans la 

réorientation en cas de difficultés diagnostiques ou thérapeutiques, que dans la facilité 

d’accès qu’offrait cet éventail de praticiens. Un relais du suivi par le médecin traitant 

était une solution envisagée par plusieurs participantes, au vu de la raréfaction des 

gynécologues. Cette perspective était également accueillie favorablement par les 

patientes de l’étude de P. MOTTE (44). 

Quelques participantes demeuraient néanmoins dubitatives quant à la mise en 

pratique de cette alliance, et à juste titre selon les travaux de thèses retrouvés dans la 

littérature. Une étude de 2017 interrogeait des généralistes, des gynécologues 

médicaux et obstétricaux concernant leur opinion sur l’extension des compétences des 

sages-femmes. Si les généralistes se montraient plutôt enthousiastes, les médecins 

s’opposant à cet élargissement étaient tous gynécologues. On trouvait toutefois des 

avis mitigés dans les deux partis : sentiment de concurrence, crainte d’une perte 

financière et d’un pan de son activité, ou inquiétude d’une dégradation du suivi 

gynécologique par manque de compétences (51). Plus récemment, E. RAFFIN étudiait 

la collaboration entre généralistes et sages-femmes. Cette enquête révélait que pour 

la grande majorité des participantes, la coopération était totalement inexistante, 
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arguant, en plus des raisons évoquées précédemment, une méconnaissance et un 

défaut d’échanges entre les professionnels (45). 

Pour autant, plusieurs praticiens au sein des travaux sus-cités avaient conscience 

des bénéfices et de la nécessité de travailler ensemble : le champ de compétences 

élargi de la sage-femme permettrait de pallier à la carence en spécialistes et à 

l’impossibilité pour les généralistes d’absorber l’ensemble de cette activité, tout en 

facilitant l’accès aux soins en termes de délais et de proximité (45,51). La forte 

croissance démographique des sages-femmes observée depuis 2012 devrait se 

poursuivre de manière continue selon les projections de la DREES, facilitant cette 

dynamique. A l’horizon 2050, une progression de 70% des effectifs de sages-femmes 

libérales ou mixtes est attendue (59). 

Dans une étude portant sur les pratiques préventives en médecine générale, il a 

été démontré que l’efficacité en matière de prévention était significativement lié au 

travail en réseau (60). Il est nécessaire qu’un esprit de concertation se développe pour 

une meilleure prise en charge des femmes : d’une part, en améliorant la 

communication interprofessionnelle par des échanges formels (courriers, compte-

rendu de consultation), informels (réunions, colloques, congrès), ou en se présentant 

par téléphone ou par courrier (51) ; d’autre part, en participant aux activités 

interdisciplinaires d’un réseau (pour les praticiens libéraux), ou d’une équipe (pour les 

praticiens hospitaliers) (45). 

2.     Implication du genre  

Les participantes semblaient attacher une importance particulière au genre du 

praticien en charge de leur suivi gynécologique, privilégiant des femmes. Certaines 

d’entre elles estimaient qu’elles étaient plus à même de comprendre leur ressenti. 

Plusieurs études rejoignent ce point de vue. Une enquête réalisée en 2013 révélait 

que près de 60% des patientes préféraient recourir à une femme pour leur suivi 

gynécologique (37), ce qui s’est confirmé dans des travaux plus récents. La thèse 

menée par C. TERRIS montrait que deux tiers des patientes interrogées percevaient 

le sexe masculin de leur médecin traitant comme un frein à la réalisation de leur suivi 

intime (40). P. MOTTE concluait également que le genre du médecin traitant était 
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déterminant pour les patientes, qui étaient plus à l’aise pour discuter de femme à 

femme (44).  

Cette préférence est ressentie par certains professionnels de santé. Dans une 

étude menée auprès 16 généralistes et 14 sages-femmes, près de la moitié des 

participants pensaient que le fait d’être un homme constituait un obstacle à la prise en 

charge intime des femmes (45). 

En 2022, on note que la parité des médecins en activité régulière a été atteinte. 

Plus particulièrement, 52,5% des généralistes sont des femmes (30). Les femmes sont 

satisfaites de cette féminisation comme le démontre une étude à ce sujet : la femme 

médecin véhicule une image de douceur, d’écoute et de bienveillance (61). On peut 

espérer que ce phénomène facilitera l’approche gynécologique et donc améliorera le 

suivi des patientes. Concernant les sages-femmes, 95,5% de la profession est 

féminine, selon les données les plus récentes (62).  

3.     Accessibilité  

a) Délais de consultation 

Les patientes déclarent à 88,9% que le manque d’accessibilité, en termes de délais 

de rendez-vous, et en cas d’urgence gynécologique, est un frein au suivi par un 

spécialiste (37). Ces difficultés encourageraient les femmes à se faire suivre par leur 

médecin traitant (28), en raison d’un délai d’attente plus court pour l’obtention d’un 

rendez-vous (40). Cette accessibilité serait l’un des premiers facteurs motivant les 

femmes à entreprendre un suivi gynécologique avec leur généraliste (37), et le place 

comme acteur de premier recours en cas d’urgence (41). La rapidité de prise en charge 

par les sages-femmes est également mise en avant, facilitant le recours à ces 

dernières (41,54). Ces résultats corroborent les dires des participantes de l’étude 

réalisée. 

Cette problématique d’accessibilité est indubitablement liée à la diminution 

démographique des spécialistes, particulièrement ressentie par les femmes jeunes 

(80% d’entre-elles selon R. CHAMPEAUX) qui peinent à trouver un gynécologue 

référent. Ces derniers sont en suractivité et ont déjà une patientèle conséquente, d’où 

leur refus de nouvelles prises en charge (37). Dans son mémoire de sage-femme, L. 
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COQUARD souligne le fait que certains spécialistes sont débordés et ne se consacrent 

plus qu’à la pathologie, occultant une part importante du suivi, dont la prévention. (54) 

Au vu de l’évolution prévisible de la démographie des gynécologues, l’accessibilité 

des sages-femmes et des généralistes devrait en faire des référents de choix pour les 

patientes.  

b) Situation géographique 

Dans l’étude conduite, il ressortait que le fait de réaliser son suivi gynécologique 

par son généraliste était particulièrement avantageux en zone rurale du fait de 

l’isolement géographique, de la faible densité en gynécologues et des relations fortes 

nouées avec le généraliste. Plusieurs travaux qualitatifs récents, menés en milieu 

rural, s’opposaient pourtant à cette hypothèse. Malgré le rôle de proximité du 

généraliste et l’offre de soins limitée, certaines patientes préféraient continuer de voir 

leur gynécologue, ou se tourner vers une sage-femme, pour distinguer ce suivi du 

reste de leur prise en charge (42,63).  

D’autre part, on remarquait dans la présentation des caractéristiques de 

l’échantillon de l’étude réalisée (dans la limite des données disponibles), que la 

distance moyenne du domicile des participantes au gynécologue le plus proche était 

sensiblement plus élevée que celle du domicile au cabinet du généraliste ou de la 

sage-femme les plus proches (respectivement 17,7km contre 6,5km et 5,7km). Elles 

en tenaient compte dans leur choix, et cela constituait un argument en faveur du suivi 

par les généralistes. Les participantes de l’étude de C. HUET estimaient d’ailleurs qu’il 

était profitable d’avoir un suivi proche de leur lieu d’habitation, par leur généraliste ou 

par une sage-femme, dans un contexte démographique mettant en évidence des 

déserts médicaux (41). Néanmoins, plusieurs analyses quantitatives montraient qu’il 

n’existait pas d’influence significative de l’éloignement des gynécologues sur la 

pratique gynécologique des omnipraticiens (2,34,64). Quant aux sages-femmes,                 

S. PARENTI a démontré que leur pratique du suivi gynécologique était 

significativement plus importante si la distance entre leur cabinet et celui d’un 

gynécologue était importante (65).  

La proximité géographique du généraliste ne semble donc pas pour autant être un 

facteur de choix pour les femmes, à l’inverse de la sage-femme. En cas d’absence de 
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gynécologue et de sages-femme, il est donc à craindre un renoncement au suivi 

gynécologique, spécifiquement en zone rurale. 

4.     Améliorer l’information quant aux alternatives de suivi  

La présente étude révélait une véritable insuffisance de communication de la part 

des praticiens quant aux alternatives de suivi, et en particulier venant des généralistes. 

Les participantes insistaient pourtant sur la nécessité d’une transmission directe de 

l’information par les professionnels eux-mêmes.  

Concrètement, l’opportunité des sages-femmes d’informer les patientes survient 

essentiellement dans le post-partum. Leur intervention via le PRogramme 

d’Accompagnement au retour à DOmicile (PRADO) en sortie de maternité pourrait être 

l’occasion d’aviser les patientes quant à leurs compétences dans le suivi 

gynécologique (38). La transmission de l’information peut aussi se renforcer au 

décours de la rééducation du périnée (54). En dehors de cela, il semble exister peu 

d’occasions de rencontrer les femmes pour les renseigner sur leurs aptitudes. 

Concernant les omnipraticiens, ils sont au contact d’un grand nombre de patientes, 

et de façon répétée. Malgré cela, leur défaut de communication se retrouve dans 

plusieurs travaux (34,39,40). On peut alors se demander si le fait de ne pas aborder 

le sujet avec les patientes était volontaire (par désintérêt pour la discipline comme 

mentionné en C. 1. b) ou par manque de temps), ou involontaire (par oubli).  

Les méthodes d’information indirectes ont également leur importance. Une 

participante avait émis l’idée de mettre à disposition en salle d’attente des dépliants 

indiquant les alternatives de recours à un gynécologue. En 2016, S. MOUCO et E. 

DELORME avaient conçu une brochure d’information sur le suivi gynécologique 

destinée aux patientes et validée scientifiquement (Annexe 3) (66). Le prospectus 

mentionnait des rappels de prévention, indiquait des sites internet utiles, et énumérait 

les différents professionnels en santé de la femme. Après évaluation auprès de 

patientes et de médecins, leur étude révélait l’impact favorable de ce mode 

d’information. La transmission des données via un support que les patientes pouvaient 

emporter et reconsulter, était un atout supplémentaire. La Fiche d’Information Patient 

avait ensuite été transmise par mail aux généralistes de Haute-Savoie. Faisant écho 
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à ce travail, A. LE BELLER a élaboré un carnet de suivi gynécologique précisant 

également les praticiens pouvant réaliser ce suivi, et permettant sa traçabilité (67). 

On pourrait imaginer que la diffusion de ces outils à plus grande échelle (sur le plan 

national et dans diverses structures de soins, ou téléchargeable sur internet) serait 

bénéfique. 

  



 60 

V. Conclusion  

Les études publiées tendent à montrer que le suivi gynécologique des femmes 

n’est pas optimal malgré le fait que les actes de suivi et de dépistage soient réalisables 

par divers professionnels de santé : sages-femmes et médecins généralistes, en plus 

des gynécologues. Cette enquête qualitative basée sur les entretiens effectués auprès 

de 14 patientes vauclusiennes a permis de mettre en lumière certains facteurs 

déterminant le choix du praticien effectuant leur suivi gynécologique.  

L’aspect relationnel, le vécu des femmes et leurs caractéristiques personnelles 

jouent un  rôle majeur dans leur décision. Les caractéristiques des professionnels eux-

mêmes ont leur importance, notamment la tranche d’âge dans laquelle ils se situent. 

Les patientes sont également nombreuses à s’adresser préférentiellement à une 

femme : la féminisation progressive de la profession facilitera peut-être le suivi. Elles 

voient la prise en charge globale des généralistes, ainsi que la disponibilité et les 

qualités humaines des sages-femmes comme des atouts. Toutefois, si la population 

féminine paraît apprécier l’approche de ces praticiens, il semble qu’elle privilégie 

encore les gynécologues en premier recours, jugés plus compétents, et cela en dépit 

des difficultés d’accès croissantes dont elles ont conscience. On peut expliquer cette 

tendance par des représentations erronées de la part des femmes quant aux acteurs 

de soins, telles que la vision selon laquelle les sages-femmes seraient cantonnées à 

l’accouchement et au post-partum, et selon laquelle les généralistes n’auraient pas 

suffisamment de compétences gynécologiques. 

Informer davantage les femmes sur les compétences des sages-femmes et des 

médecins généralistes est une piste pour améliorer et généraliser le suivi des femmes. 

La revalorisation des consultations gynécologiques pourrait être envisagée pour inciter 

les généralistes à se consacrer davantage à ce domaine.  

Il pourrait enfin être intéressant d’évaluer ces données à l’international, afin de 

déceler d’éventuelles politiques de communication plus efficientes.  
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Résumé 

Introduction : Le suivi gynécologique est vaste, et peu optimal en France. Ce rôle 

est essentiellement tenu par les gynécologues, mais se heurte à un appauvrissement 

démographique de ces derniers. Il est pourtant réalisable par les médecins 

généralistes et les sages-femmes en l’absence de complications. L’objectif était de 

définir les facteurs entrant en jeu pour dans le choix du praticien par les patientes 

vauclusiennes.  

Méthode : Il s’agissait d’une étude qualitative par entretiens semi-dirigés auprès de 

patientes résidant dans le Vaucluse. Une variabilité de l’échantillon ainsi qu’une 

saturation des données ont été recherchées. Un double codage a été réalisé. 

Résultats : 14 patientes ont été interrogées. L’approche globale des généralistes, 

les qualités humaines des sages-femmes, ainsi que la disponibilité de ces 

professionnels étaient mises en avant et appréciés des patientes. Les 

caractéristiques personnelles des praticiens et des patientes elles-mêmes entraient 

également en compte. Toutefois, ce sont les compétences qui primaient : certaines 

préféraient souvent le suivi par un spécialiste, malgré des conditions d’accès plus 

difficiles qu’elles reliaient à leur déclin démographique. Cela était influencé par la 

perception erronée ou la méconnaissance des aptitudes des sages-femmes et des 

généralistes en matière de gynécologie. Si certaines participantes évoquaient leurs 

craintes par rapport à la réalisation de leur suivi par ces professionnels, la majorité 

était tout de même favorable à cette diversité, ainsi qu’à la collaboration entre tous 

les acteurs en gynécologie. Cela permettrait d’améliorer le suivi classique des 

femmes par une accessibilité plus aisée, et de décharger les spécialistes. Il 

paraissait indispensable pour de nombreuses participantes d’accroître la 

communication autour de la prévention et des rôles de chaque professionnel pour 

démocratiser ce suivi. 

Conclusion : Le défaut de communication quant aux compétences des généralistes 

et des sages-femmes limite leur activité dans ce domaine. Devant une démographie 

médicale alarmante des gynécologues, une meilleure diffusion de l’information 

auprès des patientes pourrait s’avérer nécessaire.  

Mots-clés : Médecine générale. Suivi gynécologique. Sage-femme. Vaucluse. 

Information. 
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